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FICHE 5ΩL59b¢L¢9 ŘŜ la commune Monticello 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ Χ 

Population 

En 2021, Monticello compte 2 029 habitants. 

Selon la perspective démographique la plus élevée, Monticello comptera 2 707 

habitants en 2035. 

Logement 

En 2019, Monticello compte 1 863 logements (dont 898 résidences principales, 991 

résidences secondaires et 4 logements vacants). 

" ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлорΣ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǎƻƴǘ ŜǎǘƛƳŞǎ Ł environ 464 logements, 

majoritairement en résidences principales (369)Σ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 

démographique tendancielle. 

Dynamisme économique 

En 2019, la commune compte sur son territoire communal 356 emplois pour 869 

actifs.  

211 entreprises présentes à Monticello participent au dynamisme économique 

local. 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ 4 hôtels, 1 campings, 1 

résidence de tourisme et 1 hébergement collectif. 

Protections environnementales 

2 ZNIEFF terrestres de type II sont répertoriées sur le territoire communal.  

1 zone Natura 2000 de type Zone de Protection Spéciale (ZPS) couvre le territoire 

communal.  

Traduction PADDUC 

205 ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩESA sont répertoriés à Monticello. 

 

Organisation spatiale du territoire de Monticello 
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I. LA DEMARCHE PLU 
A. vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴ t[¦ Κ 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

réglementaire qui, Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ, établit un projet global 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŦƛȄŜ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

du sol sur le territoire considéré. Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) a été 

institué par la Loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains 

(SRU) du 13 décembre 2000 et est entré en vigueur le 1er janvier 2001. Il 

remplace le Plan d'Occupation des Sols (POS). 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ млн-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ t[¦ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ 

ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ 

développement durable : 

- L'équilibre entre le renouvellement urbain, un développement 
urbain maîtrisé et restructuré, le développement de l'espace rural, 
la revitalisation des centres urbains et ruraux, la préservation des 
espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la 
protection des espaces naturels et des paysages, la sauvegarde 
des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables et les 
besoins en matière de mobilité ; 

- La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans 
l'habitat urbain et rural, en prévoyant des capacités de 
construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction 
des besoins présents et futurs en matière d'habitat, d'activités 
éconoƳƛǉǳŜǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ǎǇƻǊǘƛŦǎΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ 
d'intérêt général, en tenant compte de l'équilibre entre emploi et 
habitat, de la diversité commerciale et de la préservation des 
commerces de détail et de proximité ainsi que des moyens de 
transport ; 

- Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, 

urbains, périurbains et ruraux, la maîtrise des besoins de 

déplacement et de la circulation automobile, la préservation de la 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŀƛǊΣ ŜŀǳΣ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎΣ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ 

paysages, réduction des nuisances sonores, sauvegarde du 

patrimoine bâti remarquable, prévention des risques et des 

pollutions, etc.). ; 

 
En application des articles L. 151-1 à L. 151-3, le PLU comprend :  

- Un Rapport de présentation (le présent document) : Il contient un 

ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

naturels, agricoles et forestier et explique les choix 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǘŜƴǳǎ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜnces du PLU sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ;  

- Le tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ 

: [Ŝ t!55 ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 

protection des espaces et de préservation ou de remise en bon état 

des continuités écologiques ; 

- Des hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ Υ 

Elles précisent le projet de la commune sur certains secteurs, dans 

le respect du PADD ; 

- Un Règlement et un Zonage : il délimite les différentes zones : 

urbaines (U), à urbaniser (AU), agricoles (A), naturelles et 

forestières (N). Le Règlement définit pour chaque type de zone, les 

ǊŝƎƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [Ŝ 

règlement et le zonage sont opposables à toute personne publique 

ou privée pour l'exécution de tous travaux ou constructions ;  

- Des Annexes : [Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞǎ 

publiques les annexes sanitaires et les annexes complémentaires, 

dont les documents ou les règles permettent une meilleure 

compréhension du PLU. 
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[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t[¦ ǎŜ Řéroule en cinq grandes étapes : 

1. La ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ Řǳ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ Lƭ 
ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ 
ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 
doit déboucher ǎǳǊ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ 
développement de la commune. Le diagnostic comprend un État 
Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 

2. [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du PADD permet de définir les orientations générales 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Řǳ 
diagnostic et des arbitrages politiques. Des orientations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜƴǘ ƭŜ t!55 Ŝǘ 
définissent des orientations plus précises dans des secteurs 
déterminés. 

 
3. Une phase de traduction permet de traduire règlementairement 
ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜΦ ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞǘŀōƭƛǎΣ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ Řǳ 
rapport de présentation débute afin de justifier les choix effectués 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
et définir des mesures de réduction, de compensation et de suivi. 

 
4. Le dossier est ensuite « arrêté » par délibération du conseil 

municipal. Celui-ci est transmis aux Personnes Publiques Associées 
όtt!ύ ό9t/LΣ tǊŞŦŜŎǘǳǊŜΣ /DΣ /ƘŀƳōǊŜǎ /ƻƴǎǳƭŀƛǊŜǎΧύ ǉǳƛ ǊŜƴŘŜƴǘ 
un avis sous trois mois. Le dossier arrêté, auquel sont joints les avis 
ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ tt! όƻƴ ǇŀǊƭŜ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜύΣ Ŧŀƛǘ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾƛŜ ǇŀǊ 
un commissaire enquêteur. 

 
5. Une Ŧƻƛǎ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǘŜǊƳƛƴŞŜΣ ƭŜ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ 

remet un rapport faisant la synthèse des avis des PPA et de la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 

modifier le PLU arrêté sous couvert de justifier les modifications 
ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ 
document. Le PLU est alors approuvé par délibération du conseil 
municipal. Une fois approuvé, le PLU entre en vigueur et toute 
ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ŀƭƻǊǎ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ŎŜƭǳƛ-ci. 

 

B. Déroulement de la révision du PLU  
Durant toute la révision du PLU, une attention particulière a dû être portée 

sur le contexte législatif toujours instable et mouvant. La commune a donc 

été vigilante afin de produire un dossier en adéquation avec les exigences 

législatives tant sur le fond que sur la forme. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ 

règlementaires, y compris les plus récentes, en écartant les possibilités 

offertes par certaines dispositions transitoires, de manière à constituer un 

PLU stabilisé et clair.   

Le Plan Local d'Urbanisme respecte les principes énoncés aux articles L101-

1 à L101-3. Il est compatible avec les documents énumérés à l'article L131-

4 et prend en compte ceux énumérés à l'article L131-5.   

Par ailleurs, le Plan LƻŎŀƭ ŘΩUǊōŀƴƛǎƳŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳne évaluation 

environnementale, développée dans le présent rapport. 

 

C. [ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
Dans le cadre de la révision de son PLU, la commune de Monticello est 

soumise à une évaluation environnementale au titre du Décret du 9 avril 

нлмл ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΦ 

Une évaluation environnementale vise à évaluer les effets potentiels ou 

ŀǾŞǊŞǎ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŎŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎǘŀŘŜǎ ŘŜ ǎƻƴ 
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ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛƳǇƻǎŜ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀǳǘƻ-évaluation, de 

prise de conscience et de responsabilisation face aux grands projets de 

ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΦ [Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ t[¦ 

se fonde sur une méthode itérative qui doiǘ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ŀutour de 3 principes 

généraux : 

1. Connaître les enjeux environnementaux du territoire et les 

ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŜǊΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ 

2. Identifier les incidences des dispositions envisagées et favoriser 

ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŀȅŀƴǘ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ 

démarche prospective qui doit aider à la formalisation du projet. 

3. Mener une concertation tout au long du projet avec le public et les 

ŀǳǘƻǊƛǘŞǎΦ /ΩŜǎǘ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴǘŜ Ŝǘ 

transversale. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wмлп-у Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ζ les plans locaux 

d'urbanisme fassent l'objet d'une évaluation environnementale à 

l'occasion : 

1° De leur élaboration, de leur révision ou de leur mise en compatibilité 
dans le cadre d'une déclaration d'utilité publique ou d'une déclaration 
de projet, s'il est établi, après un examen au cas par cas, que ces 
procédures sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur 
l'environnement au sens de l'annexe II de la directive 2001/42/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation 
des incidences de certains plans et programmes sur ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 
 
2° De leur révision, de leur modification ou de leur mise en compatibilité 
dans le cadre d'une déclaration d'utilité publique ou d'une déclaration 
de projet lorsqu'elle permet la réalisation de travaux, aménagements, 
ouvrages ou installations susceptibles d'affecter de manière 
significative un site Natura 2000 ; 
 

3° De leur mise en compatibilité dans le cadre d'une procédure intégrée 
en application de l'article L. 300-6-1, si l'étude d'impact du projet n'a pas 
inclus l'analyse de l'incidence de ces dispositions sur l'environnement. » 

 
Le PLU de Monticello est concerné par le deuxième point, et devra 

ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 
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Procédure de révision de PLU 

 

 

 

Le rapport de présentation est donc régi par les articles L 151-3 et L151- du 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et :  

- Décrit l'articulation du plan avec les autres documents 

d'urbanisme et les plans ou programmes avec lesquels il doit être 

compatible ou qu'il doit prendre en compte ;  

- Analyse les perspectives d'évolution de l'état initial de 

l'environnement en exposant, notamment, les caractéristiques 

des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ Τ  

- Expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la 

protection des zones revêtant une importance particulière pour 

l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 

2000 ; 

- Explique les choix retenus au regard des objectifs de protection de 

l'environnement ;  

- Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si 

possible, compenser, s'il y a lieu, les conséquences dommageables 

ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

- Définit les critères, indicateurs et modalités retenues pour 

l'analyse des résultats de l'application du plan ; 

- Comprend un résumé non technique des éléments précédents et 

une description de la manière dont l'évaluation a été effectuée.  

 

 

Diagnostic 

 

 

Scénarios  

& PADD 

 

 

Traduction 

réglementaire 

et zonage 

9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ identification et 

hiérarchisation des enjeux 

 

Analyse des compatibilités entre objectifs / 

enjeux environnementaux et orientations du 

PADD (travail itératif) 

 

!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ des 

orientations du PLU et définition de mesures 

compensatoires ou de réduction des incidences 

négatives 

 

Suivi et évaluation ex-post (définition 

ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎύ 

Evaluation environnementale Elaboration du PLU 
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II. PRESENTATION GENERALE DE LA 
COMMUNE  

A. Contexte communal  
Monticello est une commune littorale de Balagne, située aux ǇƻǊǘŜǎ ŘΩǳƴ 

couloir de circulation naturel, avec le port de dΩÎle-Rousse. Elle est 

notamment traversée par la route RT30, et la voie ferrée Ponte-Leccia-Calvi 

et un réseau de routes départementales secondaires telle que la RD263. Au 

ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŘΩŀȄŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ /ƻǊǎŜ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ .ŀǎǘƛŀƛǎŜΣ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ /ƻǊǎŜ Ŝǘ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ƳŞǊƛŘƛƻƴŀƭ 

ŘŜ ƭŀ .ŀƭŀƎƴŜΣ aƻƴǘƛŎŜƭƭƻ Ƨƻǳƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

dépŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǎƻƴ ōŀǎǎƛƴ 

de vie.  

Le territoire est partagé entre le socle de Belgodère en bordure de la 

.ŀƭŀƎƴŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 

vallée du Regino. 

Le territoire couvre une superficie de près de 10,64 km² et compte une 

population légale de 1 972 habitants en 2019. 

/Ŝƛƴǘ ŘΩhƭƛǾƛŜǊǎΣ aƻƴǘƛŎŜƭƭƻ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ōƛŜƴ ƭŜ ǾƛŜƛƭ ŀŘŀƎŜ ŀŦŦƛǊƳŀƴǘ ƭŀ .ŀƭŀƎƴŜ 

comme le grenier de la Corse. Grâce à son microclimat privilégié et sa 

proximité avec la mer, la région était une plaque tournante économique. 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩhǊǘƛŎŀ όмнème siècle), dont les ruines 

attestent de la grandeur passée, donne une idée plus précise de 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŞǇƻǉǳŜ ƻǴ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ ŘΩOƭŜ-Rousse 

ƴΩŜȄƛǎǘŀƛǘ ǇŀǎΦ 

[Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ŘƻƴŎ ǳƴ ǇŀǎǎŞ Ŝǘ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ŜƴŎƻǊŜ ǾƻƛǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ 

monuments, chapelles, ruines et sites archéologiques, attestant de son rôle 

Řŀƴǎ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻǊǎŜΦ 

!ǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ Monticello a réussi un 

mariage harmonieux entre développement et tranquillité ambiante. En 

ŜŦŦŜǘΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜǎǘŀƴǘ ǇǊƻŎƘŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǳǊōŀƛƴ ǉǳΩŜǎǘ ƭΩOƭŜ wƻǳǎǎŜΣ ŘƛǎǘŀƴǘŜ 

de 4 km, la commune a pu conserver les avantages de la ruralité. 

5ƻǘŞŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘŜǎΣ ŜƭƭŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 

activités allant du nautisme au mini-golf en passant par les sports équestres 

et le tennis, sans oublier les randonnées pédestres ou à VTT. 

 
Figure 1 : Vue en 3D du territoire de Monticello 
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B. tƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 
 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩÎle-Rousse ς 

Balagne (CCIRB). Cet EPCI (Etablissement Public de Coopération 

Intercommunale) a été créé au 1er janvier 2017 par arrêté préfectoral du 23 

décembre 2016, de la fusion de la Communauté de communes E Cinque 

Pieve di Balagna (CC5P) et de la Communauté de communes du Bassin de 

Vie ŘΩÎle-Rousse (CCBVIR) à laquelle appartenait Monticello. 

La CCIRB regroupe ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 22 communes que sont : Belgodere, 

Corbara, Costa, Feliceto, Lama, Île-Rousse, Mausoléo, Monticello, Muro, 

Nessa, Novella, Occhiatana, Olmi-Cappella, Palasca, Pietralba, Pigna, 

Pioggiola, Santa Reparata di Balagna, Speloncato, Urtaca, Vallica et Ville-di-

Paraso. 

[Ω9t/L Ŝǎǘ ǇŜǳǇƭŞ ŘŜ 10 653 habitants en 2019, pour un territoire de 389,6 

km2.  

[Ωt9/L Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ Υ  

- !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 

- Actions de développement économique. 

- !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ 

voyage. 

- Collecte et traitement des déchets. 

- 5ƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 

De compétences supplémentaires :  

- tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ 

dans le cadre de schémas départementaux et soutien aux actions 

ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

- Politique du logement et du cadre de vie 

- Création, aménagement et entretien de la voirie 

- !Ŏǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

 

De compétences facultatives : 

- aŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǎŜǊƴŜ ŘŜ 

gendarmerie 

- /ǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇƻǳǊ 

spectacles 

- /ǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ /ŜƴǘǊŜ ŘΩLƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 

et du Patrimoine (CIAP) 

- Gestion, maintenance et mise à jour du cadastre numérisé des 

communes 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ /ƻƴǎŜƛƭ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ 

prévention de la délinquance distinct et complémentaire des 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ǎƻǳǎ 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Řǳ ƳŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ 

- Gestion des eaux pluviales et urbaines 

- Réalisation, promotion, accompagnement ou soutien financier 

et/ou organisationnel de toute action ou manifestation à caractère 

sportif, culturel, environnemental ou caritatif, comportant une 

dimension supra-communale (se déroulant dans plusieurs 

communes) et revêtant un intérêt communautaire 

- Achat, gestion et mise à disposition des communes membres pour 

leurs festivités, manifestations, culturelles, sportives, 
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environnementales et caritatives de matériel dont la gestion 

ƎƭƻōŀƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ 

- Prise en charge de la part communal du financement du service 

ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ 

- /ǊŞŀǘƛƻƴΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŀǳ {L{ ό59/Lύ dΩOle-Rousse, 

Corbara, Monticello, Pigna et Santa Reparata di Balagna. 

 

Figure 2 : Source : www.lisula-balagna.fr 
 

 
Figure 3 : Localisation de Monticello 
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Etat des lieux du document en vigueur 

La commune a prescrit la révision du POS en PLU le 3 juin 2002, le projet 

PLU a été arrêté par le Conseil Municipal le 20 aout 2008 puis approuvé le 

30 aout 2009. Le PLU en vigueur a connu de nombreuses modifications 

 (en 2010, 2012, 2013,2014 et 2015) ainsi que deux révisions allégées, une 

Ŝƴ нлмо Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝƴ нлмпΦ 

En août 2017, la municipalité a prescrit une nouvelle révision générale afin 

de pouvoir se conformer aux exigences du PADDUC. 
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PARTIE 1 - ARTICULATION DU PLU AVEC LES AUTRES 

DOCUMENTS DΩURBANISME ET LES PLANS OU 

PROGRAMMES 
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Figure 4 : Schéma du PLU par rapport aux documents supra
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ARTICULATION DU PLU AVEC LES 
DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX 

A. PLU et évaluation environnementale : cadrage 
légal et réglementaire  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мнн-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 

certains plans et documents ayant une incidence notable sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ t[¦ όŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƭŀƴǎΣ 

schémas, programmes ou documents de planification) doivent comporter 

une évaluation environnementale « ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ». 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мнм-10, précise ces 

notions « ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ » Ŝƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ǉǳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Υ 

« 4º Les plans locaux d'urbanisme susceptibles d'avoir des effets notables 

sur l'environnement (...), compte tenu notamment de la superficie du 

territoire auxquels ils s'appliquent, de la nature et de l'importance des 

travaux et aménagements qu'ils autorisent et de la sensibilité du milieu 

dans lequel ceux-ci doivent être réalisés όΧύ ». 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ό[Φ мнм-ммύ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ 

que : 

« Le rapport de présentation des documents d'urbanisme mentionnés à 

l'article précédent décrit et évalue les incidences notables que peut avoir le 

document sur l'environnement. Il présente les mesures envisagées pour 

éviter, réduire et, dans la mesure du possible, compenser ces incidences 

négatives. Il expose les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue 

de la protection de l'environnement, parmi les partis d'aménagement 

envisagés, le projet a été retenu. 

Le rapport de présentation contient les informations qui peuvent être 

raisonnablement exigées, compte tenu des connaissances et des méthodes 

d'évaluation existant à la date à laquelle est élaboré ou révisé le document, 

de son contenu et de son degré de précision et, le cas échéant, de l'existence 

d'autres documents ou plans relatifs à tout ou partie de la même zone 

géographique ou de procédures d'évaluation environnementale prévues à 

un stade ultérieur. » 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мнм-мп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ Υ 

« II. ς Cƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŜǎ 

documents d'urbanisme suivants, à l'occasion de leur élaboration : 1° Les 

Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Ŝƴ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ǳƴ 

ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл όΧύ ». 

B. Articulation du PLU avec les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ Monticello est soumis au 

respect du cadre réglementaire de la planification. Ce cadre réglementaire 

ƛƳǇƻǎŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜǎ ǳƴǎ 

avec les autres. Il existe ainsi une hiérarchie entre les différents documents 

de planification et des exigences de compatibilité, de prise en compte ou 

ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ   

De nombreux documents de planification ou de gestion territoriale 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Monticello. En effet, en application de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мом-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 

« Les plans locaux d'urbanisme et les documents en tenant lieu ainsi que les 

cartes communales sont compatibles avec : 

1° Les schémas de cohérence territoriale prévus à l'article L. 141-1 ; 

2° Les schémas de mise en valeur de la mer prévus à l'article 57 de la 

loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
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3° Les plans de déplacements urbains prévus à l'article L. 1214-1 du 

code des transports ; 

4° Les programmes locaux de l'habitat prévus à l'article L. 302-1 du 

code de la construction et de l'habitation ; 

5° Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes 

conformément à l'article L. 112-4. » 

9ǘΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мом-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ 

du contexte territorial local, le Plan LƻŎŀƭ ŘΩUrbanisme (PLU) de Monticello 

doit être compatible avec : 

- Le tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻǊǎŜ 

(PADDUC) ; 

- Les dispositions particulières au littoral et aux zones de montagne ; 

- Les règles générales du fascicule du schéma régional 

d'aménagement, de développement durable et d'égalité des 

territoires Υ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻǊǎŜ ό{!/ύ ; 

- Les orientations fondamentales du Schéma Directeur 

d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Rhône 

Méditerranée ; 

- Les objectifs de protection définis par les Schémas d'Aménagement 

et de Gestion des Eaux (SAGE) ; 

- Le Plan de Gestion des Risques Inondations (PGRI). 

Il existe ainsi une hiérarchie entre les différents documents de planification 

et des exigences de compatibilité entre ces différents documents. 
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PLANS ET PROGRAMMES AVEC LESQUELS LE 
PLU DOIT ETRE COMPATIBLE OU 
CONFORME 

A. Les exigences réglementaires : loi Littoral  et loi 
Montagne  

Le territoire communal Monticello étant soumis aux deux lois, le texte le 

plus restrictif sera prévalu. 

a) La loi Montagne  

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘŜǎ Ŝǎǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜ 

pour permettre leur maîtrise (articles L.122-5 à L.122-8 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǎŎǊǳǇǳƭŜǳǎŜƳŜƴǘ Υ  

- [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ doit se réaliser soit en continuité de l'urbanisation 

existante ; 

- [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ est à maîtriser par la prise en compte de la capacité 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ  

/Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŎƻƳōƛƴŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

afférentes à la préservation des espaces, paysages et milieux 

caractéristiques du patrimoine naturel et culturel montagnard (article 

L.122-ф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

b) La loi Littoral  

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǇƻǳǊ 

permettre leur maîtrise (article L.121-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ 

suivantes sont à respecter :  

- [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ est à maîtriser par la prise en compte de la capacité 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ; 

- [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ doit se réaliser en continuité avec les 

agglomérations et villages existants  

- Dans ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ǊƛǾŀƎŜΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

limitée ; 

- En dehors des espaces urbanisés, dans la bande des 100 mètres, 

seules les constructions ou installations nécessaires à des services 

publics ou à des activités économiques exigeant la proximité 

immédiate de l'eau sont autorisées.  

CŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ Ł ŎƻƳōƛƴŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ł 

ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ Υ  

- Espaces ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ; 

- Espaces remarquables sur lesquels seuls des aménagements légers 

ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнм-24 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

- Parcs et ensembles boisés les plus significatifs ; 

- Schéma d'aménagement de plage. 

Aux termes des articles L.121-21 et L.122-у Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŀ 

ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ƻǳ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Řƻƛǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ :  

- De la préservation des espaces et milieux mentionnés aux articles 

L.121-23 et L.122-9 ; 

- De la protection des espaces nécessaires au maintien ou au 

développement des activités agricoles, pastorales, forestières et 

maritimes ; 

- Des conditions de fréquentation par le public des espaces naturels, 

du rivage et des équipements qui y sont liés.  

Dans les espaces urbanisés, ces dispositions ne font pas obstacle à la 

réalisation des opérations de rénovation des quartiers ou de réhabilitation 

de l'habitat existant, ainsi qu'à l'amélioration, l'extension ou la 

reconstruction des constructions existantes. Le PADDUC identifie les 

Espace Remarquables de la loi Littoral. Compte tenu de sa spécificité 
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littorale, Monticello est concerné par des Espaces Proches du Rivage, mais 

ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
B. [Ŝ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

Durable de la Corse (PADDUC) 

a) Présentation du PADDUC 

9ƴŎŀŘǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ р ŘŞŎŜƳōǊŜ нлммΣ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Développement Durable de la Corse (PADDUC) est un document de 

ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻǊǎŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлплΦ 

!ŘƻǇǘŞ ƭŜ н ƻŎǘƻōǊŜ нлмр ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ /ƻǊǎŜΣ ƛƭ Ŝǎt rendu exécutoire le 

нп ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмрΣ Ŝǘ ǊŜƳǇƭŀŎŜ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻǊǎŜ 

(SAC). 

Ce document de planification régionale et de développement est encadré 

ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ппнп-9 du Code général des collectivités territoriales qui 

prévoit que « Le plan définit une stratégie de développement durable du 

territoire en fixant les objectifs de la préservation de l'environnement de l'île 

et de son développement économique, social, culturel et touristique, qui 

garantit l'équilibre territorial et respecte les principes énoncés à l'article L. 

101-2 du code de l'urbanisme.». 

Ce document est directement opposable aux tiers concernant les espaces 

stratégiques couverts par une cartographie à plus petite échelle et à 

condition qu'il n'existe pas de document d'urbanisme d'un niveau 

inférieur : schéma de cohérence territoriale, plan local d'urbanisme, 

schéma de secteur, ou carte communale. 

Il définit les orientations fondamentales en matière d'aménagement de 

l'espace, des transports dans une approche multimodale, de valorisation 

des ressources énergétiques, de protections et de mise en valeur du 

territoire.  

Le PADDUC vaut Schéma de Mise en Valeur de la Mer, Schéma Régional 

des Infrastructures et des Transports et Schéma de Cohérence 
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Écologique. Il pourra également préciser les modalités d'application des 

lois « Littoral » et « Montagne » adaptées aux spécificités géographiques. 

b) La transcription de la loi Littoral par le PADDUC 

La commune de Monticello Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ ус-2 du 

3 janvier 1986 dite « loi littoral ». Cette loi, qui encadre les modalités 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŞǾƻǉǳŜ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ 

nombre de principes qui doivent être pris en compte dans le cadre du PLU :  

- Les espaces proches du rivage, articles L.121-8 et L 121-19 du CU : 

« Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ǊƛǾŀƎŜ ƴΩŜǎǘ ŀŘƳƛǎŜ ǉǳΩǳƴŜ 

ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ 

les agglomérations existantes ; cette extension limitée doit être 

justifiée et motivée dans le rapport de présentation du PLU » ; 

- Conformément au PADDUC, le PLU doit prendre en compte les 

critères prioritaires (co-visibilité et distance par rapport à la mer) 

pour redéfinir ses espaces proches du rivage. 

CRITÈRES INDICATEURS 

Distance par rapport au rivage de la mer : de 1,8 à 1,4 
km 

Configuration des 
lieux 

- Espace délimité dans la plaine 

- Absence de co-visibilité entre les 
secteurs concernés et la mer 

- Absence de coupure physique forte 
ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ όŜǎǇŀŎŜ ŘŞƭƛƳƛǘŞ 
ǇŀǊ ƭŀ wbмл Ł ƭΩhǳŜǎǘύ 

- Usage agricole avec des boisements 
littoraux encore peu urbanisés 

Ambiance et 
paysage maritime 
ou littoral 

- Urbanisation récente, axes de 
communication, implantations 
touristiques éparses, espaces 
naturels sauvage 

- Chênes, ripisylve, milieux humides 
Tableau 1 : Critères des espaces proches du rivage 

- Les espaces remarquables ou caractéristiques du littoral, articles 

L.121-23 à L 121-26 du CU : « les espaces naturels remarquables 

doivent être préservés ; ils sont inconstructibles » ; 

- Les espaces remarquables identifiés par le SMVM sur la commune 

doivent être maintenus dans le cadre du PLU ; 

- La bande des 100 mètres du littoral, article L.121-16 du CU : «En 

dehors des espaces urbanisés, les constructions ou installations 

sont interdites sur une bande littorale de cent mètres à compter de 

la limite haute du rivage ou des plus hautes eaux pour les plans 

d'eau intérieurs désignés au 1° de l'article L.321-2 du code de 

l'environnement. » ; 

- Le PLU peut, comme préconisé par le PADDUC, élargir la bande 

littorale inconstructible à plus de cent mètres, comme le leur 

permet le 3ème ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.121-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

- Ainsi que ƭŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, article L.121-22 du CU : « les 

schémas de cohérence territoriale et les plans locaux d'urbanisme 

doivent prévoir des espaces naturels présentant le caractère d'une 

coupure d'urbanisation ». 

Le PADDUC propose une traduction spatiale de ces principes et en précise 

ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ :  

- [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ secteurs 

ƻǴ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ Ŝǎǘ ŦƻǊǘ Ł ǘǊŝǎ ŦƻǊǘ doit être arrêtée. 

Pour ce faire, le PADDUC préconise que les plans locaux 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƴǘΣ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ƭŀ ōŀƴŘŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ 

inconstructible à plus de cent mètres, comme le leur permet 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ƭΦ мнм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

- Les secteurs proches du rivage à dominante naturelle doivent être 

protégés conformément aux dispositions de la loi « littoral » 

όōŀƴŘŜ ŘŜǎ мллƳύΦ !ǳǎǎƛΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833473&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833473&dateTexte=&categorieLien=cid
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réaliser à ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ όǾƛǎ-à-vis du rivage) et 

de façon perpendiculaire au rivage ; 

- La protection des cordons dunaires doit être assurée ; 

- Lŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŎƾǘƛŝǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ 

enjeux anthropiques et économiques forts ; 

- LŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŎƾǘƛŝǊŜ όƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ŘΩƛŎƛ нлнлύ ŘƻƛǾŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ şǘǊŜ ǎƻǳǇƭŜǎ Ŝǘ 

réversibles, et ne pas aggraver ou reporter le problème sur un 

territoire voisin où les enjeux sont également forts. Pour tous les 

projets pouvant exercer une influence sur le trait de côte et 

pouvant entraîner des phénomènes d'érosion ou comblement du 

ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜ ǎǳǊ 

longue distance seront obligatoires, afin de mesurer le plus 

précisément possible les risques à assumer et éviter des 

dégradations prévisibles. 

c) La transcription de la loi Montagne par le 
PADDUC 

La commune de Monticello est aussi soumise à la « Loi Montagne » qui 

ǎǇŞŎƛŦƛŜΣ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мнн-ф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǉǳŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ Υ 

- Soit en continuité avec les bourgs, villages et groupes de 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƻǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƛƳǇƻǎŀƴǘ 

par-là deux conditions : 

- Celle de continuité ; 

- Et ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǘ ζ ǎΩŀŎŎǊƻŎƘŜǊ η ǉǳΩŁ ŎŜǎ ŦƻǊƳŜǎ 

urbaines. 

- Soit en discontinuité, avec les bourgs, villages et groupes de 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƻǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎƻǳǎ ƭŀ 

forme soit : 

- 5Ωǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩƻǊŘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

territoire communal et qui interdit à la fois les constructions isolées, quel 

ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭΩǳǎŀƎŜΣ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎƛǘŜ ǾƛŜǊƎŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

importantes. 

¢ƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

compatible avec :  

- Le respect des objectifs de protection des terres agricoles, 

pastorales et forestières ; 

- La préservation des paysages et milieux caractéristiques du 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ƭ мнн-9 ; 

- La protection contre les risques naturels. 

- Le plan montagne mis en place sur la corse veille au respect de 

cette loi, notamment par ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎΦ 

d) Composition du PADDUC 

Le PADDUC est composé des documents suivants : 

- Le diagnostic stratégique territorial ; 

- Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) 

ǉǳƛ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ Ŏƛƴǉ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

1. Limiter les facteurs de dépendance du territoire insulaire ; 

2. Gérer durablement les ressources naturelles locales ; 

3. Lutter contre la double fracture territoriale et sociale ; 

4. Mettre les ressources culturelles, identitaires et 

patrimoniales au service du projet de développement ; 

5. 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǊƛǾŞŜΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 

humaines ; 

- LŜ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ό{!¢ύ ; 
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- Le règlement qui rassemble les éléments règlementaires du 

ŘƻǎǎƛŜǊ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ό/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ [ƻƛ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ [ƻƛ 

aƻƴǘŀƎƴŜΧύ ; 

- LΩévaluation environnementale όŜƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ ппнп-

6-1 du code général des collectivités territoriales et dans les 

conditions définies par la section V du chapitre Ier du titre II du livre 

LŜǊ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭϥǳǊōŀƴƛǎƳŜύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Ŝǘ 

impacts du projet ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

e) Déclinaison des orientations du PADDUC 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ŀǊǘƛŎǳƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Territorial, qui a pour objectif de spatialiser les concepts et les principes 

ǊŜǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ t!55Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŎƻƴŎǊŝǘŜ ŘŜǎ 

orientations politiques retenues : 

- Aménager : Organiser les fonctions urbaines et les mobilités, 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŦǊŀŎǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ 

ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ; 

- Vouer ƭŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘΣ ŀǳȄ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ 

productives ; 

- Préserver, faire vivre et exploiter durablement nos atouts : 

patrimoine environnemental et paysager, ressources locales.  

f) Compatibilité du PLU avec le PADDUC  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ 4424-9 du code général des collectivités 

territoriales, lŀ ƭƻƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩǳƴ ƭƛŜƴ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řƻƛǘ ŜȄƛǎǘer entre le 

PLU et le PADDUC : « Les schémas de cohérence territoriale et, en l'absence 

de schéma de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme, les 

schémas de secteur, les cartes communales ou les documents en tenant lieu 

doivent être compatibles avec le plan d'aménagement et de développement 

durable de Corse, notamment dans la délimitation à laquelle ils procèdent 

des zones situées sur leur territoire et dans l'affectation qu'ils décident de 

leur donner, compte tenu respectivement de la localisation indiquée par la 

carte de destination générale des différentes parties du territoire de l'île et 

de la vocation qui leur est assignée par le plan. ».  

Le PLU est ainsi compatible avec les orientations fondamentales du 

PADDUC. A ce titre, certains objectifs du PADD se doivent de répondre aux 

orientations fondamentales du PADDUC.  

La partie 2 du présent rapport traitera de manière plus détaillée la 

traduction du PADDUC sur le territoire de Monticello.  

  



 
 

Partie 1 -  Articulation du PLU avec les autres documents dôurbanisme et les plans ou programmes 23  

 

C. Le Schéma Régional de Cohérence Écologique  
LƴǎǘŀǳǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƭƻƛǎ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ 

Régionaux de Cohérence Écologique (SRCE) doivent être mis en place par 

les collectivités. La prescription de ces schémas part du constat de déclin 

de la biodiversité en France, provoqué par la fragmentation des milieux 

ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ 

ŎƻƴŎƻǳǊŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ Ł ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŀŘƛŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ 

ƭΩŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǊŜǎǎŜƴǘƛǊΦ  

Le Volet Trame Verte et Bleue du PADDUC vaut SRCE.  

« A ce titre : 

1° Il recense les espaces protégés, identifie les espaces naturels importants 

pour la préservation de la biodiversité et définit des espaces naturels ou 

semi-naturels, ainsi que les formations végétales linéaires ou ponctuelles 

qui permettent de les relier en constituant des continuités écologiques : 

ŎΩŜǎǘ ƭŀ ζ Trame verte » formée par des « réservoirs de biodiversité » ς 

espaces particulièrement riches en espèces rares ou endémiques à protéger 

ς et des « corridors écologiques », destinés aux échanges entre les 

réservoirs. 

2° Il recense ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎŀƴŀǳȄΣ ƻǳ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

et identifie tout ou partie des zones humides dont la préservation ou la 

remise en bon état contribue à la réalisation des objectifs de qualité et de 

ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

gestion des eaux, notamment les entités importantes pour la préservation 

de la bƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀƛƴǎƛ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ƻǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Υ ŎΩŜǎǘ 

la Trame bleue » 

 

 

Figure 5 : Synthèse des enjeux environnementaux // Extrait de la carte 5 du PADDUC 
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D. Le Plan Climat-Énergie Territorial de la Corse 
(PCETC) 

La réalisation de Plans Climat Energie Territoriaux (PCET) à tous les 

ŞŎƘŜƭƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜΣ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ DǊŜƴŜƭƭŜ 

II. Les PCET sont ainsi rendus obligatoires pour les collectivités de plus de 

50 000 habitants. Le Plan Climat Energie de Corse (PCEC) sera la déclinaison 

opérationnelle du SRCAE de Corse.  

Le PCEC découlera du SRCAE et les Plans Climat Energie infra-territoriaux, 

que certaines collectivités insulaires doivent également réaliser, devront 

être compatibles avec le PCEC. Le plan énergétique pour la Corse permet : 

- La ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴΣ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

de valorisation des ressources énergétiques locales de Corse, qui 

ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜΣ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜΣ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ 

ƭŀ ƳŜǊΣ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘƛǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜΣ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘƛǊŞŜ ŘŜ la 

ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΣ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

hydraulique des ouvrages dont la puissance est inférieure à 8 000 

KW et qui comporte également des mesures destinées à favoriser 

ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Τ  

- [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ǘŜƴŘŀƴǘ Ł ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ 

ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ Ł ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜ Ŝƴ 

concertation avec les établissements publics nationaux.  

/ŜǘǘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 

par les collectivités de zones de développement éolien pour participer à 

ƭΩŜŦŦƻǊǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ 

Cette nouvelle réglementation vise à encadrer le développement de cette 

filière énergétique tout en préservant les paysages, sites et monuments 

ǇǊƻǘŞƎŞǎΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ /ƻǊǎŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƘŀǊǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ 

ƻǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜs et des parcs photovoltaïques. 

Le PLU ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ avec le PCET.  

E. Le Schéma Départemental des Carrières 
Instauré par la loi du 4 janvier 1993, ce document définit les conditions 

générales d'implantation des carrières dans les départements. Il prend en 

compte « l'intérêt économique national, les ressources, les besoins en 

matériaux du département et des départements voisins, la protection des 

paysages, des sites et des milieux naturels sensibles, la nécessité d'une 

gestion équilibrée de l'espace, tout en favorisant une utilisation économe 

des matières premières ».  

Il est en cours ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ IŀǳǘŜ-Corse. 
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F. [Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Gestion des Eaux du bassin Corse 2022-2027  

a) Objectifs 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ Řǳ 

.ŀǎǎƛƴ /ƻǊǎŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ Lƭ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 

ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ŀƛƴǎi que les orientations du Grenelle de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ  

   

Figure 6 : Schéma de mise en place du document règlementaire // Source : SDAGE 2022-2027 

Pour une période de 6 ans (2022-2027), il définit les grandes orientations 

pour une gestion équilibrée de la ressource en eau, ainsi que les objectifs 

de qualité des milieux aquatiques et de quantité des eaux à maintenir ou à 

atteindre dans le bassin.  

Lƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ƭŞƎƛǘƛƳƛǘŞ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘŞŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΦ !ǇǊŝǎ ǳƴŜ 

phase de consultation, le Comité de bassin a adopté le SDAGE 2022-2027, 

le 7 octobre 2021. Le SDAGE 2022-2027 comprend 6 orientations 

fondamentales :  

hC л Υ !ƴǘƛŎƛǇŜǊ Ŝǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Τ 

hC м Υ !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝƴ ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ 

les conséquences du changement climatique, les besoins de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Τ 

OF 2 : Lutter contre les pollutions en renforçant la maîtrise des risques pour 

la santé à travers deux sous-orientations, que sont : 

2A : Poursuivre la lutte contre la pollution ; 

2B : Evaluer, prévenir et maîtriser les risques pour la santé humaine. 

OF 3 : Préserver et restaurer les milieux aquatiques, humides et littoraux 

en respectant leur fonctionnement, à travers quatre sous-orientations, que 

sont : 

3A : Préserver et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques et 

littoraux ; 

3B : Intégrer la gestion des espèces de la faune et de la flore dans les 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Τ 

3C : Préserver, restaurer et gérer les zones humides pour garantir leurs 

fonctions et les services rendus ; 

3D : Préserver et restaurer les écosystèmes littoraux et marins. 

OF 4 : Conforter la gouvernance pour assurer la cohérence entre 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Τ 

hC р Υ wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 

fonctionnement naturel des milieux aquatiques.  

 

" ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǎǎŜƳōƭŞŜǎΣ Řǳ н 

novembre 2018 au 2 mai 2019, le comité de bassin de Corse a pris acte le 

19 novembre 2019 des avis sur la synthèse des questions importantes et 

ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛon des orientations 

fondamentales du SDAGE.  

[Ŝǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƻƴǘ Ŝǳ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ 

essentiels sur lesquels le contenu du SDAGE devait évoluer pour faciliter 
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ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ όŦǊŜƛƴǎ Ł ŞǾƛǘŜǊΣ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ƻǳ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴΧύΦ 

Le tableau ci-avant illustre les correspondances entre les questions 

importantes et les orientations fondamentales. Il en ressort que 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ 

gouvernance efficiente représentent des leviers transversaux et structurels 

ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ /ƻǊǎŜΦ 

 

b) Compatibilité 

Le PLU doit être compatible avec les orientations fondamentales du SDAGE. 

A ce titre, plusieurs objectifs du PADD doivent répondre aux orientations 

fondamentales du SDAGE en vigueur.  

 

 

 

  

Figure 7 : Opposition des questions et orientations du SDAGE // Source : SDAGE 2022-2027 
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G. Le Plan de Gestion des Risques d'Inondations 
(PGRI) du Bassin Corse 

[ŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

(DI) vise à réduire les conséquences négatives des inondations sur la santé 

ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ 

La transposition de cette dƛǊŜŎǘƛǾŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ǘǊƻƛǎ 

niveaux : national, bassin de Corse, territoires à risques importants 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό¢wLύΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ Ŝǎǘ 

ŘŜƳŀƴŘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŘƛǎǘǊƛŎǘ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜ la 

ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜ 

ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ Řǳ {5!D9 όƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

ŘƻƛǾŜƴǘ ƭǳƛ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎύΦ [Ŝ {5!D9 Ŝǘ ƭŜ tDwL ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ 

ǎȅƴŜǊƎƛŜǎ ŜƴǘǊŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭéa et gestion des milieux aquatiques et 

ƘǳƳƛŘŜǎΦ [ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ 

gestion équilibrée et durable de la ressource et des milieux aquatiques 

constitue un enjeu commun au SDAGE et au PGRI. Ce dernier traite plus 

généralement de la protection des biens et des personnes avec des thèmes 

complémentaires, tels les risques et aménagement du territoire, 

ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛΣ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ 

développement de la connaissance sur les phénomènes dΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ  

 

¦ƴ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

du bassin de Corse pour la période 2022-2027, et approuvé par le préfet 

coordonnateur de bassin le 1 mars 2022. Le PGRI vise à formaliser la 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘƛǎǘǊƛŎǘ ŎƻǊǎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 

réduire les conséquences dommageables des inondations, notamment sur 

les TRI identifiés. Le PGRI donne par conséquent, une vision stratégique des 

actionǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Ŝƴ ŦƻǊƳǳƭŀƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘƛǎǘǊƛŎǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

particuliers aux TRI. Il identifie également les dispositions nécessaires pour 

atteindre ces objectifs. Ces mesures concernent la prévention, la prévision, 

ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƭŜǊǘŜΦ 

Le PGRI 2022-2027 est structuré selon 5 objectifs complémentaires :  

- mieux connaître pour agir 
- prévenir et ne pas accroître le risque 
- réduire la vulnérabilité 
- mieux préparer la gestion de crise 
- ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ 

compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques 
- ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

 

H. Le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) du 
Pays de Balagne et sa Charte Paysagère 

La commune de Monticello, appartenant à la Communauté de communes 
Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƭΩOƭŜ wƻǳǎǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜ .ŀƭŀƎƴŜ approuvé par 
ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ /ƻǊǎŜ Řǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ /Ř/ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!¦9 ƭŜ нр ŀǾǊƛƭ нлмфΦ 
5ŜǇǳƛǎ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлмфΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜ .ŀƭŀƎƴŜ ƻƴǘ 
ǊŜǇǊƛǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ /9w9a!Σ /ŜƴǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 
ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!¦9Φ 
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Figure 8 : IƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ /ƻǊǎŜ // source : SCoT de Balagne 

 Il définit 3 grands objectifs :  
- Fonder une stratégie de développement territorial sur un modèle 

urbain économe et sur la valorisation des ressources et des atouts 
balanins  

- Renforcer la solidarité territoriale interterritoriale entre les 
différents villages du littoral, du piémont et des espaces de 
montagne 

- !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜΣ 
performante, durable, démultipliée par le renforcement des 
filières innovantes 

 
La Charte paysagère du Pays de Balagne, réalisée en 2008, définie 4 
objectifs déclinées en 14 fiche-actions.  
Les actions proposées visent à répondre de façon concrète aux enjeux de 

protection, de gestion et de mise en valeur des milieux naturels et à 

ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 

végétale du Pays, à savoir : 

- tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŀǊōǊŜΣ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ .ŀƭŀƎƴŜ ; 

- Sensibiliser à la végétation insulaire adaptée au climat 

méditerranéen et au changement climatique ; 

- Préserver les milieux humides et littoraux ; 

- Conforter la lutte contre le feu et la gestion des milieux. 

La Charte Paysagère du Pays de Balagne définit également des « bonnes 

pratiques architecturales, urbanistiques et patrimoniales » déclinés en 

plusieurs objectifs :  

- Promouvoir le développement harmonieux des villages perchés 

- {ǳǎŎƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ 

- Assurer la maintenance des harmonies urbaines 

- Restaurer et valoriser le patrimoine rural identitaire 

Cette charte vise donc à garantir un développement durable et de 

ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŜƴǘǊŜ patrimoine 

naturel remarquable, une architecture vernaculaire singulière et les 

ŀǎǇƛǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞΦ 
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LES ORIENTATIONS DU PADDUC SUR LA 
COMMUNE 

La commune de Monticello est ainsi identifiée par le PADDUC comme un 

pôle intermédiaire. Les principaux enjeux et projets formulés par le 

t!55¦/ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aƻƴǘƛŎŜƭƭƻ ǎƻƴǘ :   

- Renforcer le réseau viaire, notamment le long du littoral ; 

- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ; 

- Aménager le sentier du littoral ; 

- Favoriser une requalification paysagère du secteur ; 

- Valoriser le secteur touristique dans son ensemble ; 

- /ƻƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Toutefois, la commune de Monticello est limitrophe à Île-Rousse, un 

{ŜŎǘŜǳǊ ŘΩ9ƴƧŜǳȄ wŞƎƛƻƴŀǳȄ ό{9wύ Řƻƴǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ 

primordial dans le plan. Ces espaces nécessitent une approche globale 

spécifique en raison : 

- De la complexité des enjeux urbains et/ou économiques et de leur 

caractère régional : 

Č Zones de développement majeures (notamment autour de 

Bastia et Ajaccio) 

Č bŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŀŞǊƻǇƻǊǘǎ 

structurants 

Č wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŀǇǇǳȅŞǎ 

notamment sur des sites de gare ou de ports existants ou à 

créer 

5ΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ 

développement avec des enjeux majeurs agricoles ou environnementaux, 

qui interdit une délimitation a priori de la « frontière » entre espaces 

urbains et espaces stratégiques agricoles ou environnementaux. 

 

Figure 9 : Extrait cartographique de la synthèse des enjeux du territoire // Source : Carte 2 du 
PADDUC 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aƻƴǘƛŎŜƭƭƻΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ 

classée en SER, doivent être conformes et en adéquation avec celles dΩOle-

Rousse pour garantir une continuité du territoire. 
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Le PADDUC précise également les orientations concernant la destination 

générale des sols, les enjeux urbains et économiques et la vocation des 

plages.  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜ 

t!55¦/ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ sur le territoire de 

Monticello : 

- Les Espaces Remarquables et Caractéristiques (ERC) du littoral ; 

- Des ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ Ŝǘ 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ǇŀǎǘƻǊŀǳȄΦ [Ŝ ƭƻƴƎ Řǳ 

littoral, des espaces remarquables ou caractéristiques au sens de 

la loi « littoral » sont aussi repérés ; 

- Les espaces proches du rivage (EPR). Le PADDUC propose une 

délimitation des EPR sur le territoire communal, tout en explicitant 

ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

positionnement du trait au territoire ; 

- La bande de 100 mètres et la vocation des plages ; 

- Les espaces stratégiques agricoles (ESA), et les espaces de 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩŀǊōƻǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 

- Les espaces stratégiques environnementaux (ESE) ; 

- Les formes urbaines : le PADDUC qualifie chaque forme urbaine 

selon des grilles de critères sur lesquelles le plu doit se baser pour 

analyser les espaces urbanisés qui peuvent supporter une 

extension de leur urbanisation ; 

- Les espaces avec enjeux urbains et économiques. 

 

 

Figure 10 : Extrait cartographique des enjeux urbains // Source : Carte 3 du PADDUC 
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LES DIFFERENTS TYPES DΩESPACES 
IDENTIFIES ET DEFINIS PAR LE PADDUC 

Le PADDUC précise les orientations concernant la destination générale des 

sols, les enjeux urbains et économiques, ainsi que la vocation des plages. 

/Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 

Monticello : 

A. Les Espaces Remarquables ou Caractéristiques 
(ERC) 

a) Contexte réglementaire 

La loi Littoral reconnaît et protège, au titre des articles L 121-23 à L 121-26 

Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ζ les espaces terrestres et marins, sites et paysages 

remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du 

littoral et préserve les milieux nécessaires au maintien des équilibres 

biologiques ». 

[Ŝ t!55¦/ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŀǎǎƻŎƛŜ ǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ł 

chacun de ces espaces (Annexe 7 du PADDUC). Les espaces remarquables 

identifiés par le SMVM, selon les critères de délimitation du tracé des ERC 

(Cf. grilles de critères et fiche ci-contre extrait du SMVM), sur la commune 

ont été modifiés afin de répondre aux critères définis ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнм-23 

Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƴ ǎŜ ǊŞŦŞǊŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ t!55¦/ ŀǳ мκрл 

000, le PLU doit traduire les ERC au niveau communal. La proposition du 

PADDUC offre une marge de 100 mètres au sein de laquelle nous 

définissons précisément les ERC. 

Leur retranscription doit être justifiée au regard du respect des indicateurs 

de classement décrit au sein des fiches propres de chaque ERC (annexe 7, 

н! Ŝǘ н.ύ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмнм-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 

Figure 11 : {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ Ŝǘ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭΩ9w/ κκ {ƻǳǊŎŜ Υ !ǘƭŀǎ ŘŜǎ 
Espaces Remarquables et Caractéristiques, Annexe 7 du PADDUC 
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La prise en compte du cadre réglementaire définissant la délimitation des 

9w/ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎƛǘǳŜǊ ƭΩ9w/ ŘŜ aƻƴǘƛŎŜƭƭƻ 

 
Figure 12 : Localisation des périmètres à statut // Source : Atlas des Espaces Remarquables et 

Caractéristiques 2B, Annexe  7 du PADDUC 

 
Figure 13 : CƛŎƘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩ9w/ ζ 9ƴǘǊŜ ƭŜ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ ! ¢ƛƴǘŀ Ŝǘ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ /ƘŜōōƛŀ 

// Source : Atlas des Espaces Remarquables et Caractéristiques, Annexe 7 du PADDUC 
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c) Critères de classement selon le PADDUC 

Monticello est concerné par : 

[Ω9w/ ƴϲн.т : Entre ƭΩŀƴǎŜ ŘŜ ¢ƛƎƴƻǎƻ Ŝǘ ƭŀ ǘƻǳǊ ŘŜ {ŀƭŜŎŎƛŀΦ /ƻƭƭƛƴŜǎ ŘŜ 

/ŀǇǳ ŀ ƭΩ!ƭǘŀǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩhǎǘǊƛŎƻƴƛ Ŝǘ 

ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩÎle-Rousse-aƻƴǘƛŎŜƭƭƻΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ 

paysager structuré par une topographie marquée ouvrant sur une 

multiplicité et une diversité de perspectives variées, mises en scène par 

les routes longeant le littoral et adossées aux flancs des collines ; 

Il joue un rôle important pour le maintien des équilibres écologiques 

en appartenant à un vaste réservoir de biodiversité et en hébergeant 

ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǊŀǇŀŎŜǎ ǘǊƻǳǾŀƴǘ ǊŜŦǳƎŜ 

dans les espaces semi-fermés du site ; 

Espaces recensés au R.146-1 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Présence Précisions locales 

Dunes, landes côtières, plages et 
lidos, estrans, falaises et abords de 
celle-ci 

X 

[Ŝǎ ǇƭŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ 
du linéaire côtier 

communal 

Forêts et zones boisées proches du 
ǊƛǾŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 
ƛƴǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 
supérieures à 1000 ha 

X 

Les ERC se composent 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ 
massifs en continuité du 
littoral. Ces éléments 
forment un paysage littoral 
remarquable.  

Îlots inhabités  Non présent 

Parties naturelles des estuaires, rias 
ou abers et des caps 

X Le territoire communal est 
ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀǳ ōƻǊŘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
formant des abers ou rias. 

Marais, vasières, tourbières, plans 
ŘΩŜŀǳΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ 
temporairement immergés 

 Non présent 

Les milieux abritant des 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
ŀƴƛƳŀƭŜǎ ƻǳ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ώΧϐΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
de repos, de nidification et de 
ƎŀƎƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳǾŜ ŘŞǎƛƎƴŞŜ ǇŀǊ 
la directive européenne n°79-709 [..] 

X 

Le littoral et ses massifs 
arborés nécessitent des 
mesures de préservation 
ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
écologique sur la 
commune. 

Les parties naturelles des sites 
ƛƴǎŎǊƛǘǎ ƻǳ ŎƭŀǎǎŞǎ ώΧϐ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ н Ƴŀƛ 
мфол ώΧϐΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ 

naturelles instituées en application 
de la loi n]76-629 du 10 juillet 1976 

 Non présent 

Les formations géologiques telles 
que les gisements de minéraux ou 

de fossiles, les stratotypes, les 
grottes ou les accidents géologiques 

remarquables. 

X 

Le littoral comporte des 
ensembles géologiques 

remarquables 

Tableau 2 : Synthèse des raisons du classement au titre du L.121-23 du CU 
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d) Motivations du classement 

Approche paysagère : 

[Ŝ ǎƛǘŜΣ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩLǎǳƭŀ wƻǎǎŀ Ŝǘ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ǾŀŎŀƴŎŜǎ 

ŘŜ [ƻȊŀǊƛΣ ǎŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǊŜƭƛŜŦΦ ! ƭΩhǳŜǎǘΣ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎǊşǘŜǎ ǎΩŞǘƛǊŀƴǘ 

ŘŜ ƭŀ /ƛƳŀ Řƛ {ŀƴǘΩ!ƴƎƘƧǳƭǳ ŀǳ /ŀǇǳ ŀ ƭΩ!ƭǘŀǊŜ ƳŀǊǉǳŜ ǳƴŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ 

naturelle qui contient la tâche urbaine, formant un espace presque 

ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƴŞ ǾŜǊǎ ƭŀ ƳŜǊΦ [ΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ŎƾǘŜ ǎŀǳǾŀƎŜ 

et implantation touristique ou résidentielle participe à la qualité de la 

ǎŎŞƴƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭΦ [Ω!ƴǎŜ ¢ƛƎƴƻǎƻ ŦƻǊƳŜ ŀinsi une 

coupure naturelle, un espace de respiration sur un littoral très urbanisé. Au 

centre, la ligne de petites collines proches de la côte, rejoint la mer à 

hauteur des tours génoises de Saleccia et Pianosa. La bande côtière est 

accidentée avec une bordure rocheuse abrupte et découpée. Les versants 

à forte déclivité sont couverts de maquis et de bois denses particulièrement 

visibles depuis le littoral. Ils dominent des petites plaines agricoles de Pozzu 

ŘΩ!ǊōǳΣ ŘŜ wŀǾŀƴŀŎŎƛǳ Ŝǘ ŘŜ CŜƳƛƴŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎe de quelques parcelles 

ŘΩƻƭƛǾƛŜǊǎ ŎŜƴǘŜƴŀƛǊŜǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŦƻǊƳŞ ŘŜǎǎƛƴŜ ǳƴŜ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 

remarquable, où le caractère retranché du maquis et du parcellaire agraire 

confine une découverte intimiste du lieu, limitée à la route et à la mer. A 

ƭΩ9ǎǘΣ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ CƛǳƳŜ wŜƎƛƴǳ ǎΩƻǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 

ǇƭŀƎŜ ŘŜ [ƻǎŀǊƛ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƾǘŜ ǊƻŎƘŜǳǎŜΦ ±ŞǊƛǘŀōƭŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ 

la Balagne pour toute arrivée par la Balanina, cette entité revêt une très 

grande importance tant elle parvient à afficher un faciès préservé, 

conjugaison de maquis sur coteaux et système agropastoral en vallée. Au 

contact de la mer, la longue plage de petits galets jaunes, qui est une des 

plus importantes de la Balagne après celle de Calvi, accueilles en arrière 

ǇƭŀƎŜ ŘŜǎ ǇŃǘǳǊŀƎŜǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜ ǾŀŎŀƴŎŜǎ Ł ƭΩ9ǎǘΦ ¦ƴ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ 

de grands arbres (Pins, Eucalyptus) permet une bonne intégration de cet 

équipement touristique 

Approche écologique : 

[ΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 

précisément de la présence de zones boisées encadrées de vastes espaces 

ŘŜ Ƴŀǉǳƛǎ ǉǳƛ ǎŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ǊŜǎǘŞ ƴŀǘǳǊŜƭ όƭŀƴŘŜǎύΦ /Ŝǎ 

boisements abritent de nombreux petits oiseaux (Pie-grièche, Huppe 

fasciée) ainsi que plusieurs rapaces diurnes et nocturnes protégés. 

[ΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Řǳ wŜƎƛƴƻ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀƭōǳȊŀǊŘ 

pêcheur et accueille 3 espèces végétales protégées au plan national et une 

espèce de chauve-souris déterminante pour la Corse. Le site, appartenant 

à un vaste réservoir de biodiversité du SRCE, joue donc un rôle important 

dans les équilibres écologiques à plus large échelle. 

Approche du patrimoine culturel : 

Néant 

Approche géologique : 

Le substratum de cet ERC montre deux grandes entités géologiques : une 

ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎƻŎƭŜ ǾŀǊƛǎǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƻŎŝƴŜ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜ ŘŜ .ŀƭŀƎƴŜΦ [Ŝǎ 

ƎǊŀƴƛǘƻƠŘŜǎ ǾŀǊƛǎǉǳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘǊǳǎƛƻƴ ŘŜ [ΩLǎǳƭŀ wƻǎǎŀ 

composée de lames subméridiennes juxtaposéŜǎΦ 5Ŝ ƭΩhǳŜǎǘ ǾŜǊǎ ƭΩ9ǎǘ ƻƴ 

rencontre successivement : (1) un monzogranite à biotite, roche claire de 

ŎƻǳƭŜǳǊ ƎǊƛǎŜ όнύ ǳƴ ƳƻƴȊƻƎǊŀƴƛǘŜ ǇƻǊǇƘȅǊƻƠŘŜ ŘŜ ƭΩ!ƴǎŜ ŘŜ ¢ƛƎƴŀǎƻ Ł ƭŀ 

Punta di Palumbara. Ce même monzogranite porphyroïde affleure sur une 

grande partƛŜ ŘŜ ƭΩ9w/ Υ /ŀƭŀ ŘΩhƭƛǾǳΣ ¢ƻǳǊ ŘŜ {ŀƭŜŎŎƛŀΣ ¢ƻǳǊ ŘŜ tƛŀƴƻǎŀ ǇƻǳǊ 

ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ aƻƴǘŜ ŘΩhǊǘǳΣ tǳƴǘŀ {ǳƳŀŎŎƛǳ Ŝǘ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

ƳŞǊƛŘƛŜƴ /ŀǇǳ ŀ ƭΩ!ƭǘŀǊŀΣ .ƻŎŎŀ Řƛ /ŀǎŀ 5ƛŜŎŀΣ .ƻŎŎŀ aŀƴŀǊƛƴǳΣ ¢ǊŜ /ŀǎǘŜƭƭƛΣ 

ainsi que le support du lit du Fiume di Régiƴƻ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΦ όоύ 
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quartzmonzonite à la Tour de Lozari et à Punta di Caggiola, (4) un 

orthogneiss oeillé dit de Cafaie qui a été daté à -ооуaŀ ǾƛǎƛōƭŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ 

ƻǊƛŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9w/Φ ¢ƻǳǎ ŎŜǎ ƎǊŀƴƛǘƻƠŘŜǎ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘǊǳǎƛƻƴ ǇƭǳǘƻƴƛǉǳŜ 

calco-alcaline magnésio-potassique U1, mise en place entre -345 et -

330Ma. Ils sont intrusés par des filons de microgranite très présents dans 

ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎƻƳƳŜ Ł tǳƴǘŀ Řƛ tŀƭǳƳōŀǊŀ Ŝǘ /ŀƭŀ ŘΩhƭƛǾǳ ƻǴ ƭŜ Ŧƛƭƻƴ ŀǊǊƛǾŜ 

ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƳŜǊΦ [Ŝ ŎƻƴǘǊŀǎǘŜ Ŝǎǘ ǎŀƛǎƛǎǎŀƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƻƴ ǇŀǎǎŜ ƧǳǎǘŜ ŀǇǊŝǎ la 

ǇƭŀƎŜ ŘŜ [ƻȊŀǊƛ ŀǳȄ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ƭΩ9ƻŎŝƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŦƭȅǎŎƘΣ ǊƻŎƘŜ 

ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŞǘǊƛǘƛǉǳŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ōŀƴŎǎ ŘŜ ŎŀƭŎŀƛǊŜ 

gris et de silt de couleur foncée. 

Activités et pressions anthropiques :  

[Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŜƴŎŀŘǊŞ Ł ƭΩ9ǎǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƾǘŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ ŘŜ ƭΩLǎǳƭŀ Rossa 

Ŝǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ŘŜ [ƻȊŀǊƛΦ [Ŝǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ōƻƛǎŞŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ 

du rivage accueillent, quant à elles, de petites vallées agricoles sur 

ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘΩƻƭƛǾƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŃǘǳǊŀƎŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛŦǎ 

e) Synthèse du classement 

Critères Désignation  Importance 

Présence de 

Périmètres à 

Statuts 

Site inscrit des Tours génoises des 

côtes de la Corse ; En limite du SIC 

FR9402013 « Plateau du Capi 

Corsu » (marin) ; ZNIEFF 1 « Basse 

vallée du Regino et terrasse sablo-

graveleuse de Lozari » ; ZNIEFF 2 « 

Vallée du Regino » ; ZICO « Vallée 

du Regino » ; Réserve de chasse de 

Monticello ; 2 terrains acquis par 

le Conservatoire du Littoral ; 1 

++ 

zone de préemption des Espaces 

Naturels Sensibles ; 2 périmètres 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ 

du Littoral 

Importance 

paysagère 

Principale porte d'entrée de la 

Balagne, cet ensemble paysager 

structuré par le relief est mis en 

scène par la RN197 qui ouvre une 

succession de perspectives à 

chacune des courbes de la route 

en laissant percevoir les pentes 

boisées, les petites vallées 

agricoles, l'estuaire de Fiume 

Regino sur la plage de Lozari ou la 

large baie urbanisée de l'Isola 

Rossa avec sa portion sauvage de 

l'anse de Tignoso. 

++ 

Importance 

écologique 

Le site constitué principalement 

de boisements encadrés par de 

vastes espaces de maquis permet 

le refuge de nombreuses espèces 

ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ Řƻƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 

de rapaces diurnes et nocturnes 

protégés (Hibou Petit Duc, Milan 

Royal, Buse variable). Le site 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǾŀǎǘŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ 

+ 
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du Regino et du littoral de 

ƭΩ!ƎǊƛŀǘŜΦ 

Importance 

culturelle 

patrimoniale 

Néant  

Eléments 

géologiques 

caractéristiques 

ou 

remarquables 

[ΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŦƻǊǘ Ŝƴ 

raison de la grande variété 

pétrographique 

+++ 

 

Critères Degré Interprétation locale 

Isocourbes ++ Relief marqué structurant le paysage, 

offrant des perspectives variées 

depuis la RN197 et les collines  

Milieux naturels +++ [Ω9w/ comporte une grande diversité 

de milieux naturels : maquis, 

boisements ; plages, dunes, zones 

abritant des espèces protégées.  

Limite espaces 

artificialisés 

++ .ƻǊŘǳǊŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ Ł 

ƭΩƻǳŜǎǘ avec transition vers les milieux 

naturels.  

Eloignement à la mer +++ Une partie des ERC sont en relation 

direct avec le littoral.  
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b) Traduction locale des ERC 

Rappel réglementaire 

Les forêts littorales et les massifs caractéristiques de la commune 

constituent un milieu naturel important. De même que les plages bordant 

la commune. Pour son équilibre écologique, il est donc important de les 

préserver. A ce titre, ces espaces font partie des Espaces Remarquables et 

/ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнм-23 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

En se référant à la proposition du PADDUC au 1/50 000, le PLU doit traduire 

les ERC au niveau communal. La proposition du PADDUC offre une marge 

de 100 mètres au sein de laquelle nous définissons précisément les ERC. 

La carte suivante présente à titre informatif les 100 mètres de la limite des 

ERC proposée dans le PADDUC. Cette traduction doit parfois « sortir » du 

ŦŀƛǎŎŜŀǳ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ǊŞŜƭ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǘŀƴǘ Ŝƴ ŀƧƻǳǘ 

(continuité écologique) ǉǳΩŜƴ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ όespaces agricoles, etc.). 

La cartographie de ces espaces sur le territoire communal de Monticello 
est illustrée dans la page suivante :   
 

On retrouve la proposition du PADDUC assortie de sa marge (halo bleu 

translucide) et la transcription locale en linéaires bleu adapté au contexte 

local sur la carte suivante : 

ERC du PADDUC et occupation du sol 
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Espaces Remarquables Caractéristiques définis par le PADDUC Ŝǘ ǊŜŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 

 

 

Figure 14 : Définition des ERC sur Monticello 
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f) Identification des ERC à reclasser 

Différents espaces inclus par la proposition PADDUC au périmètre des ERC 
ƴŜ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŞƴƻƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнм-но Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
R121-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦǊƛŎƘŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
naturels occupés par des constructions ou plus généralement des 
discontinuités dans le milieu écologique. Le PLU révisé retire donc ces 
espaces du périmètre des ERC 
 
 

Quai logistique du traitement des ordures ménagères 
Cette zone a été exclue des ERC du fait de son activité humaine sur un sol 
artificialisée. Cette zone ne correspond pas aux critères mentionnés à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ wΦмпс-1 (cités 
dans le présent document dans le III. A. de la Partie 2). 
 
Résidence 
Ces résidences de tourisme sont regroupées sur le piémont du massif Bocca 
Di Casa Dieca. Etant en nombre important et ayant des infrastructures à 
disposition (terrain de tennis), cette zone ne correspond pas aux critères 
ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнм-23 du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ 
R.146-1 (cités dans le présent document dans le III. A. de la Partie 2). 
 
!Ƨƻǳǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ 
!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞŜƭƭŜ ŘŜǎ 9w/ Řǳ t!55¦/ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ 
espaces naturelles en continuité des ERC du PADDUC ont été ajouté car ils 
correspondaient aux limites parcellaires tout en remplissant les critères des 
ƎǊƛƭƭŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΦ 
 
Siège du haras 
Le siège du haras ne correspond pas à une bâtisse isolée et exerce une 
activité humaine sur autour de terres agricoles. Cette zone ne correspond 
Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ 
dans le décret R.146-1 (cités dans le présent document dans le III. A. de la 
Partie 2). 
 

Infrastructures oléicoles 
Les terres agricoles ne correspondent pas aux critères mentionnés à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ wΦмпс-1 (cités 
dans le présent document dans le III. A. de la Partie 2). 
 
9ƴǎŜƳōƭŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎ  
5Ŝǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎ ŜȄŜǊŎŜƴǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ƴŜ 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнм-23 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ wΦмпс-1 (cités dans le présent document dans 
le III. A. de la Partie 2). 
 
Grand ensemble boisé en continuité du versant Ouest 
!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞŜƭƭŜ ŘŜǎ 9w/ Řǳ t!55¦/ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ 
espaces naturelles en continuité des ERC du PADDUC ont été ajouté car ils 
correspondaient aux limites parcellaires tout en remplissant les critères des 
ƎǊƛƭƭŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΦ 
 
Continuité agricole 
!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞŜƭƭŜ ŘŜǎ 9w/ Řǳ t!55¦/ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ 
espaces agricoles du piémont est de la commune ne sont pas ajoutés car 
ƛƭǎ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǉǳΩŜǎǘ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ .ƻŎŎŀ aŀƴŀǊƛƴǳ 
qui est caractérisé par ses versants boisés et sa ligne de crète prononcée. 
 
Au total, le PLU classe 230 hectares en ERC :  

ESPACES REMARQUABLES 
CARACTERISTIQUES 

SURFACE EN HECTARES 

ERC PROPOSE PAR LE PADDUC 213.6 ha 

REDEFINITION DES ERC DANS LE PLU  203 ha 
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B. Les Espaces Proches du Rivage (EPR) 

a) Rappel du PADDUC 

La préservation des Espaces Proches du Rivage est définie dans les articles 

L.121-23 à L 121-нс Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 

« Les documents et décisions relatifs à la vocation des zones ou à 

l'occupation et à l'utilisation des sols préservent les espaces terrestres et 

marins, sites et paysages remarquables ou caractéristiques du patrimoine 

naturel et culturel du littoral, et les milieux nécessaires au maintien des 

équilibres biologique, etc. » 

[Ŝ t!55¦/ ƻŦŦǊŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

Loi « littoral », il propose une méthodologie afin de déterminer les EPR du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŀǳ 

territoire à partir de la saiǎƛŜ ŘŜ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŏƛ-contre.  

La délimitation des EPR peut varier suivant les caractéristiques 

environnementales, les dynamiques socio-économiques ou la 

ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΦ Lƭ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ 

géographique complète et ne pas se limiter à un unique critère, dans la 

délimitation des EPR.  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Řƻƴǘ 

une cartographie est proposée par le document. On considère que le tracé 

est adapté au contexte local. Seulement un secteur verra son tracé modifié.  

 

 

Figure 15 : Critères d'identification des EPR // source : PADDUC, Anexxe 3-Livret littorial 
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Figure 16 : EPR du PADDUC 
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Figure 17 : Identification des EPR en vue aérienne 3D
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Critères Indicateurs 
Importance du 

critère 

Distance par rapport au rivage de la mer B 

Configuration des 

lieux 

¢ȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŀǇǇǊƻŎƘŞŜ ŀǳ мΦнΦм Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ 

SMVM (séquences et sous-séquences, cf. annexe III.A) du présent livret 
E 

Géomorphologie Υ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭΣ ŀƭǘƛǘǳŘŜ Χ D 

9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ Ŏƻ-visibilité entre les secteurs concernés et la mer A 

9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŦƻǊǘŜ : artificielle (voie de chemin de fer, 

ŀǳǘƻǊƻǳǘŜΣ ǊƻǳǘŜ Χύ ƻǳ ōƛŜƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ όƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎǊşǘŜ Χύ 
B 

¦ǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎŞǇŀǊŀƴǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ όƴŀǘǳǊŜƭΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 

urbain) 
B 

Ambiance et paysage 

maritime et littoral 

Paysage maritime et littoral ς cohésion architecturale et paysagère A 

Ecosystème littoral : végétation, faune E 

Microclimat E 

¦ǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳŜǊ όŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ǎƻŎƛƻ-

économiques ς activités en lien avec la mer) 
B 

[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ŎǊƛǘŝǊŜ Ŝǎǘ ƴƻǘŞŜ ŘŜ ! Ł 9 Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ŎǊƛǘŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜǎ 9twΦ  

Les Espaces Proches du Rivage de la commune de Monticello sont définis dans un cadre qui prend sa source bibliographique au travers de lôannexe 3 (livret littoral) 

du PADDUC, du diagnostic SMVM (volet 1 ï synth¯se de lôapproche terrestre) du PADDUC et de lôatlas des paysages corses. Une analyse de terrain vient conforter 

et affiner les éléments bibliographiques. 

Le PADDUC offre la 

possibilité de préciser les 

modalit®s dôapplication de la 

loi Littoral. Pour ce faire, il fixe 

des critères et des indicateurs 

constituant un faisceau 

dôindices. Le PADDUC ne 

souhaite pas fonder la 

délimitation des EPR sur un 

unique critère mais au 

contraire sur un approche 

géographique locale 

complète. 

 

Cette délimitation peut varier 

suivant les caractéristiques 

environnementales ou 

paysagères, les dynamiques 

socio-économiques, les 

ambiances ou la configuration 

des lieux. Toutes ces 

variables sont listées dans la 

grille de lecture (Annexe 3 - 

livret littoral ï page 28) des 

EPR. 
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b) Prépondérance des critères 

Introduction 

Monticello est localisée dans la séquence 4 : Île Rousse - Calvi (Annexe 6 ς 

Livre I ς Diagnostic et Enjeux ς page 122). 

Cette séquence se caractérise par une ouverture sur la mer 

particulièrement développée entre les deux conurbations urbaines sur de 

larges plaines littorale. Ces étendues planes sont principalement destinées 

Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜΦ [Ŝǎ ǇƛŞƳƻƴǘǎΣ ƭŜǎ ǊŜƭiefs et les plaines en arrière-

pays entretiennent des villages historiques et des cultures maintiennent 

ainsi les paysages ouverts. 

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŞǘŀƴƎǎΣ ȊƻƴŜǎ ƳŀǊŞŎŀƎŜǳǎŜǎΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ 

ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ōƛŜƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀƴƛƳŜƴǘ ŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜ Ŝǘ ŎǊŞŜƴǘ 

ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŀƳōƛŀƴŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΦ 

 Du fait de la configuration des lieux, de la perception du terrain et de la 

ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŘŜ aƻƴǘƛŎŜƭƭƻ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ с Řǳ 

PADDUC page 123, les critères prioritaires sont la co-ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ 

maritime et la coupure physique. 

 

Ambiance et paysage maritime et littoral 

Paysage maritime et littoral ς cohésion architecturale et paysagère 

Le littoral de Monticello fait partie du grand paysage des plaines et 

piémonts de Balagne. Plusieurs unités paysagères sont compatibilisées sur 

le territoire avec les plaines les versants dΩOle Rousse et U Reginu. Chaque 

ensemble présente une identité marquée, des traits de caractères qui 

créent des paysages diversités. 

Ci-ŎƻƴǘǊŜΣ ƭŜ ōƭƻŎ ŘƛŀƎǊŀƳƳŜ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ tŀȅǎŀƎŜǎ /ƻǊǎŜΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

de Monticello est cerclé de rouge. 

 

Figure 18 : Bloc diagrame - Contexte géographique dans son ensemble de Monticello // source : 
Atlas des Paysages Corse 

Cet atlas définit la plaine agricole peu habitée de U Reginu dont Monticello 

est installé sur une partie de ce sous-ensemble paysager. La majorité du 

territoire est en revanche localisé sur les versants dΩÎle-Rousse. 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ōŃǘƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜ-bas 

ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǇŜǊŎƘŞǎ Ŝǘ ƭŀ 

ŎƻƴǳǊōŀǘƛƻƴ ŘΩƞƭŜ wƻǳǎǎŜ ǎΩŜǎǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ réduit. Le village de 

Monticello a su garder sa cohérence architecturale et domine directement 

Île Rousse.  
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5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƭŜ ŦŀƛǎŎŜŀǳ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŞŦƛƴƛ 

par le PADDUC peut être déployé et analysé. 

Ecosystème littoral : végétation, faune 

Quelques éléments paysagers végétaux ressortent sur le piémont. Le projet 

de PLU les classe en EBC et conservent les ensembles boisés. La richesse 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ǇŀǊ une large bande 

naturelle et agricole Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ aƻƴǘƛŎŜƭƭƻ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΦ 

Microclimat 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴΣ ǊŀŦǊŀƛŎƘƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŦƻǊşǘǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊΦ /ŜǘǘŜ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ƴΩŜǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ 

critère de définition des EPR dans ce contexte local. 

¦ǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳŜǊ όŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ǎƻŎƛƻ-
économiques ς activités en lien avec la mer) 
Il y a une fragmentation des espaces de manière tranchée :  

¶ [ŀ ƳŜǊ Ŝǘ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŎƾǘƛŝǊŜ ƻŎŎǳǇŞŜǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

résidentielles et touristiques, Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ ǇŀǊ ǳƴ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ƴŀǘǳǊŜƭ 

¶ [ŀ ǇƻƭŀǊƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŀƴǘ Řǳ 

littoral par les usages du quotidien et par la coupure routière de la 

RT30 

¶ Les vallons agricoles ont un usage différent du littoral et sont 

ŎƻǳǇŞǎ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ-pays par les 

reliefs 

Ces usages correspondent aux marqueurs décrits dans les chapitres 

précédents et constituent une limite cohérente des espaces proches du 

rivage 

 

Figure 19 : Différents usages de l'espace 
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Configuration des lieux 

Typologie des littoraux 

5ŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ с ς livre I du PADDUC (diagnostic et enjeux du schéma de 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊύΣ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ 

(page 41 à 45) définit 8 entités paysagères caractéristiques. Le territoire du 

aƻƴǘƛŎŜƭƭƻ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǘƛté « Plaines littorales et contreforts » au sein 

de laquelle nous pouvons distinguer plusieurs unités paysagères. 

Les plaines littorales et contreforts se caractérisent par de vastes plaines 

adossées à un contrefort montagneux qui abrite le village historique et les 

ŦƻǊşǘǎΦ [ŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ƳŀǊŀƛǎ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ récentes. Ce sont des espaces paysagers sensibles, 

fortement impactés par les activités humaines. 

La commune de Monticello correspond partiellement à cette description. 

Le piémont est marqué par la présence du village perché historique de 

Monticello. Le relief évolue vers une topographie plane à proximité du 

littoral et au sud du village, vers la vallée alluviale de U Reginu. 

 

Géomorphologie Υ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŀƭǘƛǘǳŘŜΣ Χ 

 

La g®ologie et la topographie, d®crites dans lôannexe 6 ï livre I du PADDUC 

(diagnostic et enjeux du schéma de mise en valeur de la mer, pages 27 à 

32) nous indique que le territoire de Monticello fait partie de la Corse 

sédimentaire mais aussi cristalline. La topographie est variée entre vallées 

alluviales, vallons et montagnes. 

 

La cartographie IGN ci-contre indique différentes couches géologiques. Le 

sol reste globalement unique sur lôensemble du territoire et la topographie 

du terrain nôest pas d®terminante dans la caract®risation des EPR, du fait 

de lôimportance dôautres crit¯res comme la végétation, la co-visibilité et les 

usages. 

  

Figure 20 : Carte topographique // Source : Annexe 6 du PADDUC 
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Figure 21 : Carte géologique // Source : Annexe 6 du PADDUC 

 

Figure 22 : Carte géologique // Source : Géoportail 

 
 
 
 

 

9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ Ŏƻ-visibilité entre les secteurs concernés et la mer 
 

Hormis depuis les hauteurs des piémonts, les co-visibilités existantes sont : 

- A ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ п ŘŜǎ 

ŎƻǳǇŜǎ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ о Řǳ t!55¦/Φ [ŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ 

avec la mer est réduite par les espaces bâtis et boisés. La mer 

devient de plus en plus visible une fois la RT30 franchie. Les espaces 

artificialisés et le village perché ne sont donc pas compris dans les 

espaces proches du rivage (ERC) 

- Au centre du territoire, un vallon agricole entre les lignes de crête 

Ŝǘ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ŀ ǳƴŜ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ǉǳƛ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǾǳŜ ǎǳǊ 

la mer 

- ! ƭΩŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǇŜ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ 

3 sur le schéma ci-contre. Ces espaces naturels sont caractérisés 

par une ligne de crête proche de la mer qui permet une visibilité 

accrue. Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ŎŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ŎǊşǘŜΣ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩ9tw ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

retenu. 

- ! ƭΩŜȄǘǊşƳŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǳƴ Ǿŀƭƭƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŎƻƳƳŜ 

ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊΣ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ƳŜǊ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 

topographie du littoral 

 



 
 

 50  

 

 
Figure 23 : Exemple de visibilité sur la mer : photo gauche une co-visibilité limitée depuis la polarité 

urbaine, photo droite une vue dégagée sur la mer depuis les vallons 

 

Figure 24 : Coupes de principes de la définition des EPR // Source : Annexe 3 du PADDUC ς Livret 
Littoral 
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Figure 25 : Coupures fortes // Source : CITADIA 

9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŦƻǊǘŜΣ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ 

La RT30 (1) représente une coupure artificielle forte et déterminante 

pour la définition des espaces proches du rivage. 

Le territoire est parcouru de hauteurs particulièrement visibles dans 

le paysage et sur les photos satellites (2).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Point de vue sur les massifs du territoire  // Source : GOOGLE 
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¦ǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎŞǇŀǊŀƴǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ όƴŀǘǳǊŜƭΣ 

agricole, urbain) 

 

Pour reprendre ce qui a été évoqué dans le a) « Ambiance et paysage 

maritime et littoral », Monticello est divisée en trois grandes entités 

fonctionnelles. 

tǊŜƳƛŝǊŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜ Ł ƭΩŀƴƴŞŜΣ ŎŜƴǘǊŞ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƴǳǊōŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘΩOƭŜ-Rousse et le village historique de Monticello. Il 

offre des services (mairie, gendarmerie, services à la personne, 

commerces, stade et école), un grand espace de stationnement lié à ces 

ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ [ΩƘŀōƛǘŀǘ ȅ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘs. 

5ŜǳȄƛŝƳŜƳŜƴǘΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ƻǊƛŜƴǘŞ ǾŜǊǎ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŜǎǘƛǾŀƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ł 

proprement parler du bassin de vie balnéaire de la commune. Il se compose 

du quartier de la Guardiola et le camping des oliviers, deux activités à 

proximité de la mer. 

Troisièmement, des vallons agricoles exploités prolonge la topographie 

ǇƭŀƴŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŀǾŀƴǘ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ ǾŜǊǎ ǳƴ ǊŜƭƛŜŦ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ƭŜǎ 9tw ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 

de la RT30 et inclure les vallons agricoles et espaces avant les lignes de 

crête. 

c) Justification du nouveau tracé des EPR 

Le tracé des EPR reprend globalement le périmètre projeté par le PADDUC, 

Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƛǘǳŞǎ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΣ ǉǳƛ 

ne représentent ni Co visibilité effective avec la mer, ni ambiance maritime 

marquée.  

Ces secteurs, bien que figurant dans la projection PADDUC, se caractérisent 

par : 

¶ une rupture de perception visuelle avec le littoral due à la 
topographie (lignes de crêtes ou reliefs intermédiaires) ; 

¶ un usage principalement agricole ou naturel, sans ouverture 
maritime perceptible ; 

¶ et une distance accrue au rivage, qui rompt la continuité 
ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭΦ 

 

Ainsi, le tracé retenu recentre les EPR sur les espaces réellement en 

relation avec la mer, conformément aux critères du PADDUC : co-visibilité, 

ambiance maritime et coupures physiques. 

Cette approche permet : 

¶ de conforter la cohérence paysagère en distinguant clairement les 

espaces littoraux visibles depuis la mer et les espaces de piémont ; 

¶ de préserver les vallons agricoles comme espaces ouverts de 

transition entre le littoral et le village ; 

¶ et de ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ [ƛǘǘƻǊŀƭ aux zones véritablement 

ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǊƻŎƘŜ Řǳ ǊƛǾŀƎŜΦ 

La délimitation proposée traduit une adaptation locale raisonnée du 

t!55¦/Σ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŦƛƴŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭΩŜǎǇǊƛǘ Řǳ 

ǘŜȄǘŜΣ ǉǳƛ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜ ǳƴŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩǳƴŜ 

stricte projection cartographique 
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Figure 26 : Identification des EPR dans Monticello 
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V Conclusion 
En fonction de la configuration et des caractéristiques des lieux, il est 

ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ 9tw ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǎΩŀǊǊşǘŜǊ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ н ƪƳ Řǳ ǊƛǾŀƎŜΦ 

Au total, le PLU classe 158.2 hectares en EPR :  

ESPACES PROCHES DU RIVAGE SURFACE EN HECTARES 

EPR PROPOSE PAR LE PADDUC 385.2 ha 

REDEFINITION DES EPR DANS LE PLU  158.2 ha 
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C. La bande des 100 mètres du littoral 
{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнм-16 du CU : « En dehors des espaces urbanisés, les 

constructions ou installations sont interdites sur une bande littorale de cent 

mètres à compter de la limite haute du rivage ou des plus hautes eaux pour 

les plans d'eau intérieurs désignés au 1° de l'article L.321-2 du code de 

l'environnement ».  

Le PLU peut, comme préconisé par le PADDUC, élargir la bande littorale 

inconstructible à plus de cent mètres, comme le leur permet le 3ème alinéa 

ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

D. La vocation des plages 

a) Contexte réglementaire 

Les différentes vocations des plages définies par le PADDUC permettent de 

garantir leur destination et de proposer un service public balnéaire 

différencié selon les caractéristiques physiques et de fréquentation des 

sites. [ΩŜƴƧŜǳ ŘŜs ǇƭŀƎŜǎΣ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ t!55¦/Σ Ŝǎǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ 

ǇǳōƭƛŎ Řŀƴǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

5ΩŀǇǊŝǎ ŎŜǘǘŜ ŎŀǊǘŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛǾŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aƻƴǘƛŎŜƭƭƻ Ŏƻƴƴŀƞǘ ŘŜǳȄ 

types de vocations des plages :  

- La majorité des plages constituant le littoral communal sont à 

ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ Ł ŦƻǊǘŜ 

pression anthropique, menaçant ainsi leurs valeurs 

environnementale et paysagère.  

- [Ŝǎ ǇƭŀƎŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ tǳƴǘŀ Řƛ tŀƭǳƳōŀǊŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎŜǳƭŜǎ 

caractérisées comme plages naturelles fréquentées. 

 

Le Schéma de Mise en Valeur de la Mer (SMVM), Annexe 6 du PADDUC -

livrets I et II, définit en fonction de ses critères, quatre catégories de plages, 

ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

par-ƭŁ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ƻǳ ǇƭŀŎŜǊ le curseur entre les trois fonctions écologiques, 

économiques et sociales, au regard des caractéristiques de la plage. Afin de 

maintenir ou de trouver un certain équilibre, la typologie adoptée vise à 

ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ plages à leur 

sensibilité écologique, leurs fonctionnalités, leur localisation géographique, 

leur attractivité et leur fréquentation, ainsi que leur importance 

Figure 27 : Extrait de carte de la vocation des plages // Source : Carte 8 du PADDUC 
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ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ [Ŝ {a±a Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦ Řǳ t!55¦/ όǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de développement corse). Le SMVM définit dans son livret II une 

typologie de vocations des plages en 4 niveaux : 

LES PLAGES A VOCATION NATURELLE 
9ƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ƭƛōǊŜ Ŝǘ 

gratuit par le public. Seuls les aménagements légers visant à y faciliter et 

ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜΣ Ŝǘ ŎŜǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇŜǳǾŜƴǘ 

ǎΩȅ ǊŞŀƭƛǎŜǊΦ 9ƴ ǇŀǊticulier, les constructions autres que les postes de 

ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ȅ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ /ƻƳƳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

DPM, les activités de pêche y sont autorisées, voire promues, mais sans 

structure à terre.  

Ces plages ont une fonction essentiellement écologique ou de maintien du 

trait de côte, qui doit être prioritairement maintenue voire restaurées. Les 

seuls ouvrages autorisés sont :  

- /ŜǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƻǳ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƻǳ Ł ƻǊƛŜƴǘŜǊ 

ce dernier afin de protéger les sites ; 

- La mise en place de récifs artificiels et de dispositifs permettant de 

ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭǎ Ł 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Τ 

- Les équipements nécessaires aux cultures marines, mais pas les 

installations à terre ; 

- [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜƴǘƛŜǊ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ 

servitudes transversales de passage piéton ; 

- {ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ 

ne portent pas atteinte à la préservation des milieux, les 

cheminements piétonniers et accès pour les véhicules 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘϥƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ 

ainsi que les équipements démontables liés à l'hygiène et à la 

sécurité tels que les sanitaires et les postes de secours ; 

- La réfection des bâtiments existants ; 

- Les aménagements nécessaires à la gestion et à la remise en état 

d'éléments de patrimoine bâti reconnus par un classement au titre 

de la loi du 31 décembre 1913 ou localisés dans un site inscrit ou 

classé au titre des articles l. 341-1 et l. 341-2 du code de 

l'environnement ; 

- Les équipements indispensables aux services publics qui, sauf 

impossibilités techniques, seront enfouis. 

5ŀƴǎ ƭŜǎ 9w/Σ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭŞƎŜǊǎ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмпс-2 du 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǉǳΩŁ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƎŜΦ 

LES PLAGES A VOCATION NATURELLE FREQUENTEE 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǇƭŀƎŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 

souvent inclues dans un périmètre de protection ou bien en frontière, et 

ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜǎǘƛǾŀƭŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ 

la Corse, régulièrement citées dans les guides touristiques et font en 

ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩ!h¢ Υ ƻƴ ȅ ǘǊƻǳǾŜ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜǎ ζ ǇŀƛƭƭƻǘŜǎ 

» et parfois des petites bases nautiques. Elles ont tout à la fois une valeur 

environnementale et paysagère qui ne peut être altérée, et une valeur 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƴŞƎƭƛƎŞŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ 

même repose sur le maintien du bon état écologique et paysager du site. 

[Ŝǎ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ ŘŜǎ 

ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŞǾƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ  [ΩŜƴƧŜǳ ǎǳǊ ŎŜǎ 

ǇƭŀƎŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ 

ǇǳōƭƛŎ Řŀƴǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƛǘŞǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳment, y sont 

autorisés :  
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- [Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ 

loisirs non motorisés ; 

- Dans les zones de pêche, de cultures marines ou lacustres, de 

conchyliculture, de saliculture, les constructions et aménagements 

exigeant la proximité immédiate de l'eau liés aux activités 

traditionnellement implantées dans ces zones, à l'exclusion de 

toute forme d'hébergement et à condition qu'ils soient en 

harmonie avec le site et les constructions existantes et que leur 

localisation soit rendue indispensable par des nécessités 

techniques ;  

- Les équipements réversibles constituant des pontons-

ŘŞōŀǊŎŀŘŝǊŜǎ ǇŀǊǘŀƎŞǎΣ ǊŞǎŜǊǾŞǎ Ł ƭΩŜƳōŀǊǉǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ 

ŘŞōŀǊǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜ 

longue durée. Les règlements de police attachés à ces équipements 

préciseront les condƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŞōŀǊŎŀŘŝǊŜǎΣ Ŝƴ 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩŀƳŀǊǊŀƎŜ Τ  

- [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀƳƻǾƛōƭŜǎ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ 

à la plage des personnes à mobilités réduites ou faisant fonction de 

ŎŀƭŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜŀǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ όζ ǘŀǇƛǎ η ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜŀǳύΦ [Ŝǎ 

règlements de police attachés à ces équipements préciseront leurs 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴΦ  

- Les zones de mouillages organisées :  

- [ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ 

ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƭŀƛǎŀƴŎƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ 

ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ ǉǳΩǳƴ 

aménagement léger et réversible de desserte à terre ; les véhicules 

nautiques à moteur sont alors autorisés uniquement si la zone de 

ƳƻǳƛƭƭŀƎŜ Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ōŀƭƛǎŀƎŜ ŘŜ ǇƭŀƎŜ 

réglementé (chenal d'accès) ;  

- 9ǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƳǾƳ Ŝƴ 

matière de gestion et développement des mouillages.  

LES PLAGES A VOCATION SEMI-URBAINE  
/Ŝǎ ǇƭŀƎŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ƻǳ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΦ [ΩŜƴƧŜǳ ǎǳǊ ŎŜǎ ǇƭŀƎŜǎ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ζ ŀƴƴŜȄƛƻƴǎ 

ǇǊƛǾŀǘƛǾŜǎ η ŀǳȄ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀǎΣ Ŝǘ ŘΩȅ ǊŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ 

ŀǾŜŎ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ Ŝƴ particulier en rétablissant les accès. Elles ont 

vocation à accueillir, les activités de pêche et de cultures marines, les 

activités balnéaires, les loisirs nautiques, les pontons et débarcadères pour 

ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎƻǎǘŀƎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ƳƻǳƛƭƭŀƎŜ ŘŜ Ǉƭŀƛǎance.  La demande 

sociale est importante sur ces plages. Elles sont notamment 

historiquement et culturellement fréquentées par les insulaires pour leurs 

ζ ǇŀƛƭƭƻǘŜǎ ηΦ 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

Cependant, il convient ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǇƻǊǘǎΣ 

ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ƭƻƛǎƛǊǎ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎ όζ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŀōƭŜǎ ηύ 

connaissent un véritable essor.  Sont autorisés (en plus des aménagements 

cités précédemment) :  

- [Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ 

loisirs ; 

- Les aménagements légers pour organiser les activités ludiques, 

ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ όŦƛƭŜǘ ŘŜ ǾƻƭƭŜȅΣ ƧŜǳȄ ŦƭƻǘǘŀƴǘǎΧύ Τ 

- La mise à disposition de matelas et de parasols, sous réserve : 

- De répondre aux besoins du service public balnéaire ; 

- De ne pas entraver la libre circulation sur la plage et le libre usage 

ǇŀǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ 

la mer (cf. Prescriptions générales relatives à toutes les plages ci-

avant) ; 
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- Et de cohabiter avec les autres activités telles que le nautisme, ce, 

sans remettre en cause la destination fondamentale de la plage (cf. 

Prescriptions générales relatives à toutes les plages ci-avant : libre 

usage par le public, activité de pêche et de culture marine).es 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

et la gestion des ZMEL ; 

- [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ 

sportive : bases nautiques : le matériel utilisé peut comprendre 

tous types de navires et d'engins, y compris ceux destinés à 

l'encadrement. Les véhicules nautiques à moteur sont autorisés 

uniquement s'il existe un plan de balisage de plage réglementé par 

arrêté du préfet maritime et arrêté du maire (chenal d'accès). Il ne 

doit en tout état de cause pas être délivré plus d'une seule 

autorisation par chenal. 

LES PLAGES A VOCATION URBAINE 
/Ŝǎ ǇƭŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴŎƭǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

villages, ce qui leur confère de multiples fonctions et vocations : loisirs, 

ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ƴŀǳǘƛǎƳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ŎŀƭŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜŀǳ Ł Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ 

de service, pôle de gestion nautƛǉǳŜΧ [ŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ 

ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳŜǊ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ 

la dynamisation des activités maritimes et balnéaires de la ville. En plus des 

aménagements cités précédemment :  

- [Ŝǎ ŎŀƭŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜŀǳ Ł Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΦ  
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b) Identification de la vocation des plages dans le 
cadre du projet de PLU 

La plage Est 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ŦŀƛǎŎŜŀǳ ŘΩƛƴŘƛŎŜǎ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ t!55¦/Σ ƭŀ ǇƭŀƎŜ Řǳ ŎƾǘŞ 9ǎǘ 

est une plage naturelle : 

Plage Naturelle (critères du PADDUC) Observations 

Pas vocation à accueillir des activités 

ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ƭƛōǊŜ Ŝǘ ƎǊŀǘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŜ 

public 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ 

ƭΩŀŦŦƭǳȄ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ  

Seuls les aménagements légers visant à 

ȅ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜΣ 

et ceux à destiner à préserver les milieux 

ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩȅ ǊŞŀƭƛǎŜǊ 

!ǳŎǳƴŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 

sur la plage 

Ces plages ont une fonction 

essentiellement écologique ou de 

maintien du trait de côte 

La plage de Monticello est préservée 

et un réservoir écologique non 

ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩ9w/ ƭŜ ƭƻƴƎ 

du littoral).  

La grande qualité environnementale et écologique du littoral confirme ce 

postulat pour la plage naturelle. 

 

  

Plage Est - Photo aerienne 
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La plage Ouest 

Il en est de-même pour la plage du côté Ouest, hormis sur la limite 

communale ouest, Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƎŜ ŘΩOƭŜ wƻǳǎǎŜ, qui est identifiée 

en plage urbaine en cohérence avec le PADDUC. 

Plage Naturelle (critères du PADDUC) Observations 

Pas vocation à accueillir des activités 

ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ƭƛōǊŜ Ŝǘ ƎǊŀǘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŜ 

public 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ 

ƭΩŀŦŦƭǳȄ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ  

Seuls les aménagements légers visant à 

ȅ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜΣ 

et ceux à destiner à préserver les milieux 

ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩȅ ǊŞŀƭƛǎŜǊ 

!ǳŎǳƴŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 

sur la plage 

Ces plages ont une fonction 

essentiellement écologique ou de 

maintien du trait de côte 

La plage de Monticello est préservée 

et un réservoir écologique non 

ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩ9w/ ƭŜ ƭƻƴƎ 

du littoral).  

Plage Urbaine (critères du PADDUC) Observations 

Ces plages sont incluses dans 

ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ 

et villages 

[ŀ ǇƭŀƎŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ 

Monticello, en limite communale, est 

classée en plage urbaine, 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

figurant dans le PADDUC. Ce 

ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ 

locaux et la fréquentation du site, qui 

accueille diverses activités nautiques. 

Toutefois, il est à noter que cette 

ǇƭŀƎŜ ƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ǉŀǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ 

contrairement retenu par le PADDUC 

Le maintien de ce classement 

ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ŘƻƴŎ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ǇŀǊ ƭŀ 

ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ 

ŘΩǳƴ ǳǎŀƎŜ ƭƻŎŀƭ ŞǘŀōƭƛΣ Ŝǘ ƴƻƴ ǇŀǊ ǳƴŜ 

continuité morphologique avec 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞΦ 

Elles sont au service du processus 

ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳŜǊ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

dynamisation des activités maritimes et 

balnéaires de la ville 

Cette plage accueille déjà des 

activités maritimes 

La grande qualité environnementale et écologique du littoral confirme ce 

postulat pour la plage naturelle. 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭŀ 

qualité naturelle des plages. Leur caractéristique de plages rocheuses et les 

ǊŜƭƛŜŦǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎǊŞŞ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

de loisirs ; nautiques et balnéaires. La fréquentation des plages est 

également limitée pour les mêmes raisons. {ŜǳƭŜ ƭŀ ǇƭŀƎŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ 

en limite communale, répond à ces conditions. Globalement, il ƴΩŜȄƛǎǘŜ 

aucune infrastructure indiquant une organisation des flux vers les plages. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƎŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩOƭŜ 

wƻǳǎǎŜΣ ŘŜǎ !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ¢ŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ό!h¢ύ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 

autorisées. Les occupations du domaine public maritimes sont régies par 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [-2122-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques. 

Elles sont délivrées par la Direction Départementale des Territoires et de la 

Mer (DDTM). ¢ƻǳǘ ƳƻǳƛƭƭŀƎŜ ƴŜ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩ!h¢ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

réglementaire. 
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Synthèse 
 
La majorité des plages de Monticello sont destinées à conserver un 
caractère naturel, afin de préserver la grande qualité environnementale et 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΦ {ŜǳƭŜ ƭŀ ǇƭŀƎŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ 
est identifiée comme plage urbaine dans le PADDUC. Ce classement tient 
compte des usages locaux et de la fréquentation de ce secteur, où se 
développent notamment des activités nautiques. 
 
 

Vue sur Île-Rousse depuis les plages de Monticello 
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Figure 28 : Carte finale des plages redéfinies 
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E. Les Espaces Stratégiques Agricoles (ESA) 

a) Contexte réglementaire 

Les Espaces Stratégiques Agricoles (ESA) Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ /ƻǊǎŜ ǎƻƴǘ 

définis dans le PADDUC (Livret 3, p 67ύ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ [.4424-11 

du Code général des collectivités territoriales. Ils sont fixés en fonction des 

ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 

dispositions relatives aux dits espaces. Leur retranscription au sein du PLU 

doit être réalisée en identifiant les espaces répondant aux critères 

alternatifs définis par la règle des ESA que sont : 

- Leur caractère cultivable et leur potentialité agronomique ; 
- Leur caractère cultivable et leur équipement par les infrastructures 
ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ 

A noter que la modification n°1 du PADDUC avait rendu le critère de 15% 

de pente indicatif. 

Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳȄ tƭŀƴ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ 

9{! Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

ƛƴŘƛŎŞŜ όȊƻƴŜ !ǎ ǇƻǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜύ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ 

protection règlementaire renforcée à travers un régime 

ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞΦ  

[Ŝǎ t[¦ ŘŜǾǊƻƴǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ млр ллл Ƙŀ ŘΩ9{! Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ Ŝǘ ǎŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ǇŀǊ 

ŎƻƳƳǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ǇǊŞŎƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ t!55¦/Φ {ƛ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩ9{! ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ 

sur le terrain est supérieure ou éƎŀƭŜ ŀǳȄ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩ9{! quantifiées par le 

PADDUC (livret 3, P68-тсύΣ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩ9{! ǊŜǇƻǊǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƛǘ Ł ƳƛƴƛƳŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŎŜǘǘŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ {ƛ ƭŀ 

ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩ9{! ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳȄ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩ9{! 

quantifiées, la différence devra intégralement être justifiée. Autrement dit, 

ƛƭ ŦŀǳŘǊŀ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ 9{! 

des terres en cause, (quantification des surfaces en cause, qualification des 

surfaces en cause, photographie).  

Toutefois, sous couvert de la réalisation de cette étude, les documents 

ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜȄŎƭǳǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Υ 

- [Ŝǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ 
des ressources naturelles locales (gravières, carrières) ; 

- Les secteurs constructibles des cartes communales, les parcelles 
ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ ǇŀǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ 
Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t!55¦/ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ 
en compatibilité, ainsi que celles classées dans une zone NA ou AU 
Řƻƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ Ǉŀǎ Ł ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ ŘŀǘŜΣ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ 
ou la modification de ce même document ; 

 

 

 Figure 29 : Extrait de la carte n°4 des enjeux agricoles // Source : PADDUC 
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Figure 30 : ESA identifiés dans le PADDUC 
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b) Méthodologie ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9{! 

Le processus de transcription des Espaces Stratégiques Agricoles (ESA) est 

le fruit de plusieurs étapes de travail :  

1. LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ƘƻǊǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ όŀύ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όōύΦ  

a. !ƴŀƭȅǎŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

par photo-ŀŞǊƛŜƴƴŜΦ [ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǎŜǊŀ ŘŞŦƛƴƛŜ dans 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ 

ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎ Ŝǘ ƘŀōƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŀǳǉǳŜƭ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŜǎ 

espaces anthropisés (parkings, cimetière) à proximité immédiate. 

b. Les activités évoquées ici correspondent aux emprises des 

campings du littoral qui ne correspondent pas dans la méthode de 

ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

identifiées. 

2. Identification de terres en espaces naturels remarquables : 

a. [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ό9./ύΦ {Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнм-27 du 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭŀ ƭƻƛ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ƻƴǘ 

obligation de classer « les parcs et ensembles boisés existants les 

plus significatifs de la commune ou du groupement de communes, 

après consultation de la commission départementale de la nature, 

des sites et des paysages (CDNPS) ».  

b. Les espaces remarquables et caractéristiques (ERC), pour 

leurs parcelles de composante « naturelle ». Les ERC peuvent 

revêtir une vocation agricole participant à leur caractère paysage 

et patrimonial. Les polygones reconnus pour leur qualité « 

naturelle » hors vocation agricole ont été identifiées comme ne 

pouvant pas être catégorisées en ESA potentiels. Ce sont des 

dunes, des boisements, des ripisylves, etc. 

3. Identification des terrains sur des pentes inférieures ou à égales à 

15%. Ce critère de définition du caractère cultivable des ESA est stipulé au 

sein du livret III, chapitre I.B du PADDUC.  

4. LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ олл Ƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 

(donnée OEHC). La position du terrain à moins de 300 mètres du réseau 

ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴ ŀǇǇƻǊǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǎ 

ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƻǳ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǊŀŎŎƻǊŘ ǊŞŀƭƛǎǘŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 

coûts. 

5. Identification des terres avec une valeur agronomique forte ou 

moyenne. [Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ {h59¢9D Ŝǘ ŘŜ ƭΩh5!w/ ǊŜŎŜƴǎŜ 

le type de sol sur la commune de la plaine littorale. Le livre IV du PADDUC 

indique le type de terres à prendre en compte pour la donnée de SODETEG. 

6. Ajustement final des ESA en 2 étapes : 

9ƴƭŜǾŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛǎƻƭŞŜǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł нрлл ƳчΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘΩŜƴƭŜǾŜǊ 

ƭŜǎ ǇƻƭȅƎƻƴŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊ ŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘǊƻǇ 

ǇŜǘƛǘŜ ǘŀƛƭƭŜ ǇƻǳǊ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ǳƴŜ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Harmoniser en ajouter les surfaces en liens directs avec les espaces 

ŎǳƭǘƛǾŞǎ Ŝǘκƻǳ Ł ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ Ǿŀƭƭƻƴǎ 

cultivés non pris en compte dans les étapes précédentes. 
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c) Délimitation 
locale des ESA 
potentiels 

Phase 1a - Identification des 

terres hors zones urbaines 

Les parcelles supprimées 

correspondent aux secteurs 

ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

urbaine et aux secteurs ne 

correspondant pas aux critères 

définis par le PADDUC 

La commune a une superficie 

de 1063,9 hectares. Les 

enveloppes urbaines 

représentent 184,9 hectares.  
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Phase 1b - Identification des 

ǘŜǊǊŜǎ ƘƻǊǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ όƭŜ 

cas des campings) 

Les terrains accueillant les 

activités qui ne sont pas dans 

ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

(campings) et les zones 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όŎŀǊǊƛŝǊŜǎ κ {¢9tύ. Le 

territoire accueille des 

campings. Ces espaces 

représentent 23,8 hectares. 
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Phase 2 - retrait des terres en 

espaces naturels 

remarquables : les espaces 

boisés classés 

Les espaces boisés classés sont 
ŘŜǎ ōƻƛǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎΣ ƛƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 
une vocation agricole. Ils 
représentent 110,77 hectares 
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Phase 3 : identification des 

terrains sur des pentes de 

moins de 15% 

Les terrains dont la pente est 

supérieure à 15% ne peuvent 

pas être identifiés comme 

ESA. Les terrains avec ces 

caractéristiques se situent 

dans les piémonts et en zone 

de montagne et ont une 

superficie de 415,77 hectares. 

  










































































































































































































































































































































































































































































































































































































